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S ONIMAIRE. 

PARTIE OFFICIELLE 
' - Ordonnances - Décisions Arrêtés) 

Ordormance,Loi déclarant d'utilité publique la construction du pre-
mier lot da Boulevard de France (du Palais Miramar'à la rué 
des Orchidées) et l'aménagement de la partie amont de la Place 

des Moulins. »— 
Ordonnance Souveraine nommant les Membres du Conseil d'Admi- 

nistration du Musée National des Beaux-Arts. 	. 	. 
Ordonnance Souveraine portant nomination du Conservateur du Mu-
- sée National des Beaux-Arts. 
Ordonnance 'Souveraine eonférant l'honorariat air Présiden 

Comité d'Action du Musée National des Beaux-Arts. 

Arrêté Ministériel portant autorisation d'une Société. 
Arreté Ministériel portant autorisation d'une Société. 
Arrêté Ministériel fixant te prix du café et succédanés. 
Arrêté Ministeriel fixant le prix du sucre. 
Arrété Ministériel fixant le prix des poisons et crustacés. 
Arrété Ministériel portant promotion d'un Agent dé la StIreté Pu- • 

,blique.  
Arrêté Ministériel fiXant le montant minimum des .salaires„ des ou- 

vriers et employés des Pompes Funèbres. 
Arrêté Municipal portant promotion d'un frinctionnaire. 

PARTIE NON OFFICIEUX 
(Avis - Communications - Informations) 

Coanimels : 

Avis relatif aux demandes d'indemnités à établir à ro'ccasion de 
l'évacuation des immeubles. 

Avis de vacante d'empli,i à la Police Municipale. 
Avis de vacance d'emploi au Secrétariat Général dé la Mairie. 
Vacance d'emploi. 
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PAIMISSANT LE JEUDI 

ASONNEMENTS 

MONACO - FRANCE et COLONIES 
Un an, 76 fr. ; Si mois, 40 fr. 

ÉTRANGER (frais de-poke en sus). 

Les Abonnements partent des ler et 16 rie chaque mois 

DIRECTION 01 egDACTION: 
au Ministère d'Etat 

ADMINISTRATION i 

Iniprimerie Nationale de Monaco, Place ,de la Viàation, 

INSERTIONS LÉGALES.: 

10 francs 'la ligne. 

S'adresser au Gérant, Place de la Visitation 

Téléphone : 021-79 

ORDONNANCE-LOI déclarant d'utilité publique la 
construction du» premier lot du Boulevard de Frcgnce 
(du Palais Miramar a la rue des Orchidées) et l'aména-
gement de la partie amont de la Place des Moulins. 

1\:. 382 	 LOUIS II 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Loi n°  278 du 2 octobre 1939 donnant délégation 
temporaire du Pouvoir Législatif ; 

Vu la Loi n°  380 du 21 décembre 1943 renouvelant 
la délégation de Pouvoir ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 21 avril 1911 sur l'ex-
propriation pour cause d'utilité publique, modifiée par rOr-
donnance-Loi n°  173 du 8 avril 1933 ' - 

Vu le projet en date du 13 janvier 1944 dressé par le 
Service des Travaux Publics pour : 

1 °  l'agrandissement, côté amont, de la Place des Mou-
lins ; 

20 la construction d'un escalier monumental reliant la 
Place des Moulins au futur Boulevard de France ; 

30 l'assainissement et l'embellissement des abords 
immédiats de la Place des Moulins ainsi agrandie par la 
démolition des anciennes villas Marius, Charles et Voliver, 
en vue de l'édification d'un immeuble de luxe sur le ter-
rain restant disponible ; 

40 la construètion, sur le territoire monégasque, de la 
partie du tronçon dudit Boulevard de France allant de la 
rue des Orchidées à la limite Est de l'immeuble en cons-
truction dénommée « La Résidence » ; 

* Cette Ordonnance-Loi a été promulguée à l'audience 
du. Tribunal Civil du 22 février ro4.4. 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

ARTICLE PREMIER. 

Sont déclarés d'utilité publique et urgents les travaux 
prévus au projet en date du 13 janvier 1944 dressé par le 
Service des Travaux Publics et ci-dessus visé. 

ART. 2. 

Le plan parcellaire des propriétés à acquérir ou à utiliser 
sera déposé pendant dix buts à la Mairie pour 'être statué 
conformément aux dispositions de l'Ordonnance du 21 avril 
1911, -modifiée par l'Ordonnance-Loi n°  173 du 8 avril 
1933 également sus-visées. 

La présente Ordonnance-Loi sera promulguée et exé-
cutée comme Loi de l'Etat. 

Fait en Notre Palais à Monaco, le dix-huit février 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

'ORDONNANCES 
	

RAINES 

N•2.$35 	 LOUIS II 
PAR LA GRAÇE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 4 de la Loi n°  378 du 21 décembre 1943 
portant Statut légal du Musée National des Beaux-Arts ; 

Avons Ordonné et Ordonnons: 

ARTICLE PREMIER. 

Sont nommés pour quatre ans, Membres du Conseil 
d'Administration du Musée National des Beaux-Arts ; 

MM. Maurice Canu-Tassilly, Conseiller d'Etat, 
Louis Auréglia, Maire de Monaco, 
Alexandre Noghès, Président du Comité des 

Traditions Monégasques, 
Louis Notari, Vice-Président du Comité des 

Traditions Monégasques, 
Joseph Fissore, Architecte des Bâtiments Do-

maniaux, 
Georges Nolhac, Professeur de Dessin au 

Lycée, 
Mlle Nanette Suffren-Reyrnolid, Artiste-peintre. 

ART. 2. 

M. Etienne Clérissi, Chef de Bureau au Service des 
Travaux Publics, est désigné en qualité de représentant du 
Gouvernement au sein dudit Conseil d'Administration. 

ART2 3. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit février mil 
neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 

N' 2.836 	 LOUIS 

PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu l'article 4 de la Loi n°  378 du 21 décembre 1943 
portant Statut légal • du Musée National des Beaux-Arts ; 

Avons Ordonne et Ordonnons : 

M. Charles Mort est nommé Conservateur au Musée 
National des Beaux-Arts. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, , de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 

le dix-huit février 

LOUIS. 

,N . 2.837 
	

LOUIS II 
PAR LA GRACE DE PIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO ' 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

L'honorariat est conféré à M. Maurice Canu-Tassilly, 
ancien Président du Comité d'Action du Musée National 
des Beaux-Arts. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de la promulgation et de l'exécution 
de la présente Ordonnance. 	 . 

Donné en Notre Palais à Monaco, le dix-huit février 
mil neuf cent quarante-quatre. 

LOUIS. 
Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
SeCiétaire d'État, 

H. MAURAN. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation de* 
Statuts de la .Société Anonyme Monégasque dénommée Société 
Monégasque des Entreprises Chaufour-Dumez, présentée par M. 
Georges Gerbe, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées en 
retraite, demeurant à Nice, 37, Boulevard Victor-Hugo ; 

Vu l'acte en brevet reçu par Mo Settimo, notaire à Monaco, 
le 31 janvier 1944, contenant les Statuts de ladite Société au 
capital de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actions 
(1.000) de mille francs (L000) chacune ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les Lois 
no 71 du 3 janvier 1924„ ne. 216 du 27 février 1936 et par les 
Ordonnances-Lois no 340 du II mars 1942 et no 342 du 25 mars 
1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 février 
1944; 

Arrêtons : 

ARI1CLE. Panne. 
La Société Anonyme Monégasque dénommée Société Monégas-

que des Entreprises Chaufour-Durnez est autorisée. 

ART. 2. 
Sont approuvés les Statuts de ladite Société tels qu'as résultait 

de l'acte en brevet en date du 31 jarrivier 1944. 

1Donné : en Notre Palais a- Monaco, 
mil neuf cent.quareite-quatré. 

Par le Prince : 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État, 

H. MAURAN. 



2 	 JOURNAL DE MONACO 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois n° 71 du 3 janvier „I924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi no 340 du 11 mars 1942. 

ART. 4. 
Toute modification aux Statuts sus-visés devra être soumise à 

l'approbation du Gouvernement. - 

ART. 5. 
La dite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une' licence 

préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6: 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 

de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en -l'Hôtel du Gouvernement, le seize février 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande aux fins d'autorisation et d'approbation des 
Statuts de la Société Anonyme Monégasque dénommée H. M. C. 
(Hernies Monte-Carlo), présentée par M. Robert -Frédéric Dumas, 
Industriel, demeurant n° 5, La Croisette à Cannes (A.-M.) ; 

Vii l'acte en brevet reçu par Me Settimo, notaire à Monaco, 
le 20 janvier 1944, Contenant les Statuts de ladite Société au 
capital de un million de francs (1.000.000), divisé en mille actions 
(1.000) de mille francs (1.000) chacune  

Vu leOrdonnance Souveraine du 5 Mats 1895, modifiée par les 
Ordonnances des 17-  septembre 1907, 10 juin 1909: par les Lois 
n° 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 1136 et par les 
Ordonnances-Lois n° 340 du 11 mars 1942.  et n° 342 du 25 man 
1942-; 

Vu là délibération du Conseil de Gouvernement du 15 février 
1944; s 

" 	Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

Société-Anonyine Monégasque dénommée H. M. C. (Hermes 
Monte-Carlo), est auteriSée. 

ART. 1 
Sont approuvés les Statuts de ladite ,Société tels qu'ils résultent 

de l'acte en brevet en date du 20 janvier 1944. 

ART. 3. 
Lesdits Statuts devront être publiés intégralement dans le Journal 

de Monaco, dans les délais et après accomplissement des formalités 
prévues par les Lois no 71 du 3 janvier 1924, n° 216 du 27 février 
1936 et par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 1942. 

Toute modification an Statntssuevisés devra être soumise à 
l'approbation du Gouvernement. - 

La dite Société est tenue de solliciter la délivrance d'une lieente 
préalablement à l'exercice de toute activité. 

ART. 6. 

M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances est chargé 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, mi l'Hôtel du Gouvernement, le seize février 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi „n° 308 du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 29 octobre 1943 portant taxation du 

prix du café .et succédanés ; 
Vu l'avis du Comité des Prix du 11 février 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 février 

1944 ; 
Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER.. 

L'Arrêté Ministériel du 29 octobre 1943, sus-visé, portant ta-
xation du prix du café et succédanés, est abrogé. 

AR r. 2. 
Les prix maxima de vente sont fixés comme suit : 

Gros 
rs 

a) Café en grains, les 150 grammes  	3,91 
b) Succédanés moulus : 

En paquets de 300 grammes 	  7,64 
En paquets de 450 grammes 	  11,45 

c) Mélange sans café, le kilo 	  21,62 
ri) Café pur en paquet de 15 grammes  	0,94 

ART. 3. - 
MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 

et pour l'Intérieur sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le dix-sept février 
mil neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E. ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat, le 18 février 1944. 

ZMIN111•••■•!..... 

s t 

Nous, Ministre d'Etat de la:Principauté, 

Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 ; 
Vu l'Ordonnance-Loi no 308 -du 21 janvier 1941 ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 29. décembre 1943 fixant le prix du 

sucre ; 
Vu l'avis du Comité des Priedu 11 février 1944 ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 16 février 

1944 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
L'Arrêté Ministériel du 29 siecern-bre 1943, sus-visé, fixant le 

prix du sucre, est abrogé. 

ARTi• - 2. 
Les prix maxima de vente 'dèsucre sont fixés comme suit : 

a) Sucre cristallisé : 

Prix de gros (domicile détaillant), les 100 kilos 	 
Prix de détail, le kilo 	  

b) Sucre cristallisé broyé : 
Prix de gros (domicile détaillant), les 100 kiles 	 
Prix de détail, le kilo 	  

c-) Sucre aggloméré cassé 
Prix de gros (domicile détaillant), les 100 kilos 	..... 	 1A69,91 
Prix de détail, le kilo  	15,60 

d) Sucre aggloméré cassé raffiné : 

Prix de gros (domicile détaillentlde-s 100 kilos 	 1.502,39 
Prix de détail, le kilo  	16 » 

ART. 3. 

- MM. les Conseillers de Gouvernement pour les Travaux Publics 
et pour l'Intérieur sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du' présent Arrêté 

Fait à Monaco, en l'Hôtel clu..Gouvernement, le dix-sept février 
mil neuf cent quarante-quatre.  

Le Ministre d'Etat, 

ROBLOT. 

Arrêté affiché au Ministère CAtai, le 18 février 1944. 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

, Vo l'OrdonnanCe-Loi n° 3e-thi 10 janvier 194! ; 
Vu l'Ordonnaee-Loi no 308 5dii 21 'janvier '1941 ; 
Vu 1.  Arrête Ministériel du 17 juin 1941 portent taxation des 

poissons et animaux marina de le Méditerranée ; 
Vu l'Arrêté Ministériel du 11 juillet 1941, complétant l'Arrêté 

Ministériel sus vise; 	 - 
Vu l'avis du Comité des Prix du 11 février 1944 ; 

délibération du Conseil de Gouvernement 'du 16 février 
1144 ; 

ARildE PREMIER. 

Les Arrêtés Ministériels du 17 juin 1941 et du 11 juiillet 1941„ 
sus-visés, sont abrogés. 

2. 
Les prix de vente des poissons et crustacés sont fixés comme 

suit : 

Prix à la Prix au 
répartition détail 

a) Poissons : 	 F'i's 	Fis ' 

Aiguillat-chien de I 	kg et plus; 	  16,80 21 	» 
Aiguillat-chien de Moins de 1 Inig 	  11,60 14,60 
Aiguilles 	Orphies 	  16,80 21 	» 
Anchois 	  34,70 43,50 
Ange de mer 	  16,80 21 	» 
Argentine-pei argent 	  11,60 14,60 
Bar ou loup 	  

	

 	90,50 113 
Beaudroie entière 	  32,60 40,70 
Boghes 	  27,40 34 	» 
Bonite 	  25,30 31,50 
Cantes brême de mer 	  38 » 47,50 
Capelans 	- 32,60 40,70 
Chinchard, saiirel, sévereau de 100 gr. et plus. 30,50 38 	» 
Chinchard, saurel, sévereau de moins de 100 gr. 21 	» 26 	» 
Congre-Fielas 	  32,60 40,70 
Danté-dentice 	  45,20 56,50 
Dauphin, 	marsouin,, pélerin 	  11,60 14,50 
Dorade commune beaux yeux 	  48,40 60,50 
Dorade grise, dorade- morme, morme 	 48,40 60,50 
Dorade ravelle-pirenneau 	  48,40 60,50 
Dorade vraie ou dorade 	  85,50 106,50 
Emissole, 	missole, 	palon 	  20 	» 25 	» 
Encornet, 	calmar, 	touteno 	  38 	» 47,50 
Espadon, 	empereur, 	spar 	  22,10 27,50 
Gari, 	znotelle brune 	  32,60 40.50 
Girelles, 	saramans 	  43 10 , 54 	» 
Gobies 	  38 a 47,50 
Grondin, galinettes, 	cornacus, goumaou 	 42,10 52,60 
Gronfin, 	imbriage, 	brigotte 	  22,10 27,50 
janquettis 	  27,40 34 	» 
Jarret, 	guangui, 	eyssaugue, 	maille 	 22,10 27,50 
Joël, cabasson, mugelière, goujon de mer 	 27,40 34 	» 
juscle, chuscle 	mendole juscle 	  22,10 27,50 
Ladrot, 	faux anchois, 	menet 	  
Liche, reine des mers 	  
Limande 	  

13,70 
32,60 
38 	» 

17 	» 
40,50 
47,50 

Maquereaux de 100 grammes e plus 	 
Maquereaux de moins de 100 grammes. pisse- 

38 » 47,50 

vin 	  
Meleue, 	sardinette 	  
Mendèle, 	mendoule 	  

25,30 
11,60 
27,40 

31,50 
14,50 
34 	» 

Prix à la 
répartition 

Fis 

Merlan, merluchon de 250 grammes et plus .. 	58,90 
Merlan, merluchon de moins de 250 grammes  	43,10 
Mérou  	38 	» • 
Moustelle  	90,50 
Muge, mulet de 100 grammes et plus  	43,10 

Prix au-
détail 

Fnc 

73,5e 
54 » 
47,50 

113 	» 
54 » 

Muge, mulet de moins de 100 grammes 	 25,30 31,50 
Murène 	  32,60 40,50 
Nanat 	  90,50 113 	» 
Oblade, blade 	  43,10 54 	» 
Pageot, pagel de 50 grammes et plus 	 69,40 86,50 
Pageot, pagel de moins de 50 grammes 	 53,70 - 	67 	a 
Pagre 	  58,90 73,50 
Pélamide 	  38 » 47,50 
Plie, 	carrelet 	  48,40 60,50 
Pocheteau noir, raie noire, fumet 	 22,10 ' 27,50 
Poulpe de 500 grammes et plus 	  22.10 27,50 
Poulpe de moins de 500 grammes 	  38 	» 47,50 
Poutine 	  38 	» 47,50 
Raie bouclée, raie cloutée 	  27,40 34 » 
Rascasse brune 	  69,40 86,5e 
Rascassette, 	rascasse blanche, 	rat 	 43,10 54 » 
Ravelle marbréq, ravelle pequa, corb 	 48,40 60,50 
Redenne, reliera de mer, pei espassa 	 22,10 

- 	
27,50 

Requin, 'amolli, peau bleue, marteau, taupe 	. 	 11,60 14,5a 
Roucau, vieille de mer 	  64,20 80 	» 
Rouget, barbet, rouget ordinaire de 50 grammes 

et 	plus 	  69,40 86,50 
Rouget 	friture, 	roujget-barbet 	rouget 	ordinaire 

	

de moins de 50 grammes 	  38 -» 47,50 
Rouget de roche 	  74,70 93,50 
Roussette, chat de I kg 	et plus 	  16,80 21 	» 
Roussette, chat de moins de 1 kg. 	 11,60 14,50 
Saint-Pierre, 	Jean-Doré 	  53,70 67 	» 
Sard, 	sar, 	veroude 	  58,90 73,50 
Sardine 	  32,60 40,70 
Sardine d'étang 	  20' 25 25 	» 
Sargue, 	sargue-négré, 	pataclet 	  32,60 40,50 
Sarguet blanc, sparaillon 	  32,60 40,50 
Sarran, 	serran 	  43,10 54 » 
Sauclet, sioclet, siouclet 	  32,60 40,50 
Saupe 	  32,60 40,50 
Scorpène, chapon, rascasse rouge 	  64,20 80 » 
Seiche 	  27,40 34 » 
Sépiole, supion 	  43,10 54 » 
Sole de 100 grammes et phis 	  111,50 139,50 
Sole de moins de 100 grammes 	  58,90 73,50 
Solette, sole gavotte 	solette d'étang 	 58,90 73,50 
Thon rouge 	  43,10 54 	» 
Torpille, 	chauve souris   . 	 16,80 21 	» 
Turbot, 	rond 	' 64,20 80 	» 
Vive, 	araignée 	.., .........., 	...... 38 	» 47,50 

b) 	Crustacés : 

Chambiin, chambre.- chainbris, :cigeon 	 
Crabe blanc, de chalut, tourteau 	  
Crabe -gros crétang. 	  
Crabe rouge, ' araignée-esquinade de 500 gram- 

mes et plus 	  
Crabe 	rouge, 	araignée-esquinade 	de moins. de 

9516 
- 10,50 
13,70 

58,90 

136,50 
'15 	» 
19,50 

84 	» 

500 grammes 	  43;10 61,50 
Crabe 	vert, 	favouille 	  16,80 24 » 
Crevettes grises, 	chevrettes grises 	  27,40 39 
Crevettes-tapies 	vivantes 	  53,70 76,50 
Crevettes-raguiés 	mortes 	  -37,90 .54 	» 
Crevettes roses 	  69,40 99 » 
Homard 	  116,80 132 	» 
Langouste 	  137,80 153 	» 
Squille, 	galène 	  

c) 	Poissons vidés, 	étêtés 	en ailes : 

14,70 21 	» 

Aiguillat-ehien de plus de 	1 	kilogr. : 
Vidé 	  21 	» 26 	» 
Vidé 	et étêté 	  29 	» 36 » 
Pelé 	  53,60 67 	» 

Aiguillette ou orphie, 	vidé 	  18,90 23,50  
Ange de mer, vidé 	  20 	» 25 	»  
Ange de mer, vidé et étêté 	  23,70 29,50 
Bar ou loup, vidé 	  
Bar ou loup, vidé et étêté 	  

102,60 
125,20 

128 	» 
156,50  

Baudroie, vidé et étêté 	  80 	» 160 	» 
Baudroie, 	pelé 	  93,60 117 	» 
Chinchard, 	saurel, 	sévereau, 	vidé 	 
Congre, 	filas, 	vidé 	  

35,80 
36,80 

45 	» 
46 »  

Congre, vidé et étêté 	  46,30 58 	»  
Dorade 	commune, 	beaux yeux, 	dorade 	grise, 

vidé 	  53,60 67 	» 
Dorade morme, 	morme, 	dorade ravelle, 	piron- 

neau, 	vidé et étêté 	- 71,50 89,50 
Dorade vraie ou dorade, vidé 	  94,70 118,50 
Dorade vraie ou dorade, vidé et étêté 	 126,80 158,50 
Emissole, 	missole, palon, vidé 	  24,70 31 	» 
Emissole, missole, palon, vidé et étêté 	 32,60 41 	» 

	

Grondin, 	galinette, 	monge, 	cornacus, gournaou, 
- 	vidé 	  46,80 58,50 

Limande, 	vidé 	  40,50 50,50 
Maquereau de plus de 100 grammes, vidé 	 44,70 56 » 
Maquereau de plus de 100 grammes, vidé et 

étêté 	  52,10 65 	» 
Merlan de plus de 25-0 grammes, vidé 	 66,80 83,50 
Merlan de plus de 250 grammes, vidé et étêté . 89,90 112,50 
Requin, peau bleue, marteau-taupe, vidé 	 14,20 17,50 
Lammi, vidé et étêté 	  20 	» 25 » 
Lammi, pelé 	  36,30 45,50 , 
Rouget-barbet de plus de 50 grammes, vidé 	 75,20 94» 
Rouget-barbet de plus de 50 grammes, vidé et 

étêté 	  92 	» 115 	» 
Rouget de roche, vidé 	  81 	» 101 	a 
Rouget de roche, vidé et étêté 	  99,40 124 

Détail 
Prs 
4,80' 

9,30 
14 » 

26,40 

- 1,20 

Frs 
1.270,10 

13,50 

1.295,80 
13,80 

Arrêtons : 



Apport en Société de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Settimo, 
notaire à Menace, sous-signé, le 13 décembre 1943, conte-
nant lea Statuts de la Société Anonyme Monégasque dite 
Société Anonyme des Travaux Publics et Maritimes du 
Midi, M. Alexandre MEDECIN; entrepreneur 'de travaux 
publics, demeurant à 'Monte-Carlo, 14, boulevard. des 
Moulins, a apporté à ladite Société, le fonds de commerce 
d'entreprise de travaux publics, particuliers et mariti-
tries, sis à Monaco, boulevard du Jardin Exotique, che-
min du Castelleretto, prepriété Brouchier. 

Oppositions, s'il y a lieu; en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la prés-ente insertione 

Monaco, le 24 février 1944. 

Etude de M5  AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux termes d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, - 
notaire à Monaco, soussigné, le 14 février 1944, M. Ber-
nard-Jules ROUVE, commerçant et Mme Gabrielle-Julie 
RUFENACHT, son épouse, demeurant à Monaco, 30, rue 
Grimaldi, ont cédé à la Société Anonyme dite s LES 
TISSAGES DE MONACO ». dont le siège social est à 
Monaco, 30, rue Grimaldi, lé fonds de commerce de fabri-
cation, achat et vente en gros, demi-gros et détail de 
vêtements, sous-vêtements, articles de confection, de lin-
gerie, bonneterie et tissus en tricot pour dames et 
enfants, articles tricotés ou tissés en tous genres, connu 
sens le nem de Melg-Hort, sis à. Mcinaco, 30, rue Grimaldi. 

Opposons. s'il y a. lieu, en l'étude de M5  Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 24 février 1944. 
(Signé :) A. Srrriato. 

(Signé •.) A. SETTIMO. 

JOURNAL DE MONACO 

Prix à la Prix.au 
répartition - détail 

Fr 	Frs 

Rouisette, chat, de plus de 1 kilogr. : 
Vidé- 	 21 	» 	26 » 
Vidé ét étêté  	30 	» 	37,50 
Pelé 	  53,60 67 

Saint-Pierre, Jean-Doré, vidé 	  66,80' 83,50 
Saint-Pierre,: Jean-Doré, vidé et étêté 	 88,90 III 	» 
Sole de plus de 100 grammes, vidé 	 120 	» 150 	» 
Thon rouge, vidé 	  50,50 63 	» 
Thon rouge, ' vidé et étêté 	  56,30 70,50 
Thon rouge 	pelé 	  71.» . 88,70 
Merl-when, plus de 250 grammes, vidé 	 66,80 - 	83,50 
IVIeduchon, plus de 250 grammes, vidé et étêté 	 83,60 104 	» 
Mérou, vidé 	  44,20 55 	» 
Mérou, 	vidé et étêté 	.-. 	  62,60,  78 » 
Mulet rouge de plus de 100 grammes, vidé 	 47,90 60 » 
Mulet rouge de plus de 100 grammes, vidé et 

étêté 	  57,30 71•,50 
Pagre, 	vidé 	  65,20 81,50 
Pagre, vidé et étêté 	  87,30 109 „» 
Plie, 	carrelet, 	vidé 	. 	. 	. 	  52,10 65 » 
Pocheteau, vidé 	  26,80 33,50' 
Pocheteau, vidé et étêté 	  36,30- 45,50 
Pocheteau, pelé 	, 47,90 60 ;»- 
Torpille, chauve-souris, vidé 	  - 20 	» .1: 	25 	» 
Torpille, chauve-souris, vidé et étêté' 	 27,40 34 	» 
Raie bouclée, raie cloutée, vidé 	  -33,10 41,50 
Raie-bouclée, raie cloutée, vidé et étêté 	 44,70 56 	» 
Raie bouclée, raie cloutée, pelé 	  59,40 74 ,"» 
Turbot rond, vidé 	' 69,40 80,50  
Turbot rond, vidé et étêté 	  84,20 105» 
`Vieille de mer, rouceau, vidé 	  71,20, 89 ,» 
Vieille de mer, rouceau, vidé et étêté 	 82 - » • 102,50' 
Vive ou araignée, vidé 	  41 	» 51 	'» 
Vive ou araignée, vide'-'et étêté 	  

d) 	Bouillabaisse ; 

45,80 57 	» 

Composition moyenne .du kilo : 	- 
Rascasse et chapon, 0 kg 500, congre et 

murène (morceaux), 0 kg 150 ; rouceau, 
Saint-Pierre, beaux yeux, 0 kg 350 	 

e) 	.Soupe  de poisson de roche : 

64,20 80 

Composition moyenne du kilo : 
Quantités égales de girelles, gobies, blades, 

petits pageots, rascassettes, roucaux, 	sar- 
gues et castagnoles, 	sparaillons ou sPer- 
lings; 	Sarrans 	  48,40 60,50 

ART. 3. 
'MM. les Conseillers dé Gouvernement pour les Tritiirtuic Publiés 

et -pour l'Intérieur s'ont chargés, chacun en ce qui le ' conéerne, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel dii.GOuvernement, le dix-sept février 
mil neuf cent ,quarante-quatre. 	, , ): 

Le Ministre: eEtat, 
Ronier. 

Arrêté affiché au Ministère d'Etat 	-18 février 1944. 

,NOUS, Ministre d'Eut de la Principauté, 

Vu l'OrdonnanceSouveraine n. 2.514 du 10 juillet 1941 
portant Statut des Fonctionnaires et Agents de la Sûreté Publique ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 1 er février 
1944 ; 

Arrêtons : 
ARTICLE PREMIER. 

L'Agent archiviste Bonneaud Edmond est nominé Brigadier de 
deuxième classe (Service de la Sûreté). 

ART. 2. 
Cette nomination aura effet à compter du 1° janvier 1944. 

• 	 ART. 3. 
M. le COnseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé 

de l'exécution dis présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement;  le dix-sept février 
mil neuf: cent quarante-quatre. 

Le -Ministre d'Etat, 
ROBLOT. 

Nous. Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la Loi n. 226 du 7 avril 1937, relative au congé annuel 
payé, aux salaires minima et aux conditions d'hygiène dans les 
établissements industriels, commerciaux et professionnels ; 

Vu la Loi n. 247 du 24 juillet 1938, modifiant les articles 1, 
2 et 3 de la Loi n. 226 du 7 avril 1937, sus-visée ; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n. 2.631 du 7 mai 1942 relative 
aux salaires minima et aux 'conditions d'hygiène dans les établisse-
ments industriels, commerciaux et professionnels ; 

Vu l'avis de M. l'Inspecteur du Travail ; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du ler février 

1944; 
Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Les salaires des ouvriers et employés des deux sexes travaillant 

dans les établissements ou parties d'établissements industriels et 
commerciaux et leurs dépendances relevant des entreprises ou agences 
de funérailles et d'inhurnationi, ne pourront être inférieurs aux taux 
hé, ci-après : 

Contre-Maître 	  Frs 2.020 par mois 
Sous Contre-Maître 	  » 1.890 » y 
Porteur-Chauffeur 	  » 1.850 » 
Porteur, Cocher, Fossoyeur 	  y 1.780 » »  

ART,. 
Les salaires ci-dessus se substitueront à ceux fixés par l'Arrêté 

Ministériel du 7 juin 1943. 
Les salaires des travailleurs ,de, Mutes catégories qui recevaient 

des salaires supérieurs au minima fixé peur leurs professions par des 
accords particuliers seront aménagés dans la mesuré nécessaire pour 
respecter la, hiérarchie des salaires. 

ART. 3.• 
La mise en application ciesFesents -tarifs minima prendra effet 

à compter du ler janvier 1944. - 

ARTri,4), 
Les sanctions prévues à l'article 	de la Loi p. 226 du 7, avril 

1937, sus-visée, seront applicables à toutes contraventions aux dis-
positions du présent Arrêté.. 

MM. les Conseillers de' :Gouvernement pour l'Intérieur et pour 
les Travaux Publics sont charges, chacun en ce qui le concerné, de 
l'exécution du présent Arrêté. 

Fnit'à Monaco, en l'Hôtel du Uouvernement,,  le dix:hilit février 
mil "neuf cent quarante-quatre. 

Le Ministre d'Etat, 
E.: RoBLOT. 

) 

ARRÊTES MUNICIPAUX 

Nous, Maire de la Ville de•Monaco, 

Vu ln Loi n. 30 sur l'Organisation Municipale du 3 mai 
1920; 

Vu, t'article 7 de rOrcloantarce Souveraine du 31 mars 194 
sur le Statut des Fonctionnaires, Employés et Agents des Services 
Municipaux -; 

Vu la proposition de M. le Directeur du Service xi'Hygiène,.et 
de Salubrité Publique en date du 29 janvier 1944 ; 

Vu l'agrément de Son Excellence le Ministre d'Etat en date ' 
du 16 février '1944 ; 	• 

Arrêtons : 

M. Paul-Dominique-Joseph "Miglioretti, agent désinfecteur au 
Service &Hygiène et de Salubrité Publique,:: est- nommé Contrôleur 
au dit Service (6., classe), en remplacement  de M. GeorgeS-Joseph-
Marius--Paul Soccal, nominé Commis Comptableà la Trésorerie 
Générale des Finances. , 	, 

Cette nomination aura effet à 4ater chi ler janvier 1944. 

• -Monaco, le 18 février 1944:: 
Le Maire, 

Louis AURÉG!..IA.. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNIQUES 

' Les demandes d'indemnités à établir 'a l'occasion de l'évacua-
tion des immeubles ordonnée par tes Autorités Militaires Aljernan-
des, devront être adressées, en double exemplaire, avant le 10 mari 
prochain, au Ministère &Etat (Département de l'Intérieur) en 'vue 
de leur transmission aux autorités compétentes: 	, 

Ces demandes devront être accompagnées de toutes pièces justi-
ficatives. 

Pour tous renseignements s'adr.ser au Ministère &Etat (D,épar-
tement de l'Intérieur). 

Le Maire de la Ville de Moùaco donne avis qu'un emploi de 
Sténo-Dactylographe au Secrétariat Général de la Mairie est vacant. 

Le traitement de début est de : • 17.000 + 8.500 	'25.500 
francs, outre les indemnités statutaires 

Les candidats à Cette fonctio4, qui devront être .de nationalité 
monégasque, sent invités à adresser leur demande stù Secrétariat Gé-
néral de, la-Mairie dans un délai de 20 jours, à compter de la publi-
cation du présent avis. 

,Les demandes devront- être -acconipagnées des dOcuments suivants : 
Deux extraits d'acte de 'naissance ; 
Un certificat de bonnes vie e meure ; 
Un certificat de nationalité monégasque ; 
Un extrait du casier judiciaire ; 

" Une copie certifiée conforme cle' diplômes, etc... ; 
• Un extrait d'acte de mariage, s'il y a lieu. 

La nomination interviendra sur titres ou, s'il y a lieu, à la suite 
d'un concours et après 'production d'un certificat médical et d'une' 
radiographie du thorax. - 

Le Maire de Monaco donne avis qu'un emploi d'agent de la 
Police Municipale est vacant. 

Les candidats à cette fonction, qui devront être de nationalité 
monégasque, sont invités à adresser leur demande, avec indication 
de leurs titres, au Secrétariat Général de la Mairie, dans un délai 
de vingt jours à compter de la publication du présent avis. 

Les candidats devront être âgés de 21 ans au moins et de 35 ans 
au plus. 

Un emploi de gardien de W.1C1. (Place Sainte-Dévote) étant 
vacant, les candidats de nationalité monégasque, sont invités à 
adresser leur demande à la Mairie, dans un délai de 10 jours à 
dater du présent avis. 

Les demandes devront indiquer l'âge, la situation de famille et 
être accompagnées du certificat de nationalité. 

ADMINISTRATION DES DOMAINES 
DE S. A. S. MONSEIGNEUR LE PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

UTILITÉ PUBLIQUE 
Extrait publié en conformité dés articles 19 et suivants de 

l'Ordonnance Souveraine,du 21 avril 1911 sur l'expro-
priation pour cause d'utilité publique. 

• Suivant acte administratif en date à Monaco du qua-
torze février mil neuf cent quarante-quatre, 

M. Georges-Victor-Alphonse-Joseph MOYART, proprié-
taire et IVIme Marguerite HORENT, Sans profession, son 
épouse, demeurant ensemble, Villa « La Roubaisienne n, 
boulevard de Belgique, à Monaco-Condamine ; 

Ont vendu au Domaine Public de l'Etat, représenté par 
M. Jean-Maurice CROVETTO, Docteur en droit, Admi-
nistrateur des Domaines, demeurant à Monaco, .„ 

Une parcelle da terrain dépendantd'un immeuble 
dénommé Villa e Castel Ciel d'Azur n, sis boulevard du 
Jardin Exotique, - quartier des Moneghetti, à Monaco-
Condamine," de la contenance approximative de 52 mètres 
carrés 20 décimètres carrés, paraissant cadastrée sec-
tien B, numéros 432 p, 427 p, et ,confrontant dans son 
ensemble : du nord, la propriété Gérin ; du sud, la pro-
priété de la Société Durobia de Pouest, le boulevard 
du Jardin Exotique et de lest le surplus de la propriété 
restant *appartenir aux Vendeurs'. 
- Ledit immeuble reconnu, nécessaire li Pélargissement 
du boulevard du jardin Exotique, ainsi qu'il résulté de 
l'Ordonnance-Loi dit 19 novellibre 1942 et de l'Ordonnance 
Souveraine du 21 avril 1943. 

Cette vente a iété faite moyennant le prix principal de 
cent trente-trois mille trois cent cinquante-deux francs, 
calculé à raison de 1,200 francs le :mètre carré et pour 
toutes causes dé- préjudice résultant de Pexpropriation 
entreprise, .ci 	 , 	 133.352 ,frs 

L'un des originaux chi dit acte à été: déposé atijour-
d'hut même au büreau des Hypothèques .de Monaco pour 
être tranScrit. 

Les pers-onnes ayant sur l'inarneuble vendu des privi-
lèges, hypothèques conventionnelles, rudiciaires ou 
légales, Sont invitées à les faire inscrire ail dit bureau 
dans un dêlai de quinze jours, à défaut de quoi ledit 
immeuble en sera définitivement affranchi.; quant aux 
personnes qui auraient a exercer des actions réelles 
relativement à ce utérine imineuble, elles sont également 
prévenues qu à l'eXpitaticin du délai de quinzaine sus 
indiqué, l'indemnité -d'expropriation sera payée confer-
inénient à la Loi s'il n'exiate aucun obstacle au paiement 

Monaco, le 24 -'février 1944: 

,L'Administrateur 'des DoMaines, 
J -. M. CROVETTO: 

Cession de Fonds de Commerce r  
(Première• Insertion) 

Aux termes d'un acte souS seings privés en date du 
12-  janvier 1944, Mme Veuve VALENTINO, demeurant à 
Monaco, 13, Place d'Armes, a cédé à M. GAILLARD 
Pierre, demeurant à Cap d'Ail, le fends de commerce_ 
de Bar Restaurant dénommé Monte-Carlo Bar et situé 
13, Place d'Armes à Monaco. 

OppositionS, s'il y a lieu, à PAgence Thomas, 25, 
boulevard Princesse Charlotte, dans les dix jours de 
la deuxième insertion. 

Monaco, le 24 février 1944. 

• Etude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 



3,•91..WiAL DE MO,NACO 

Art.. 12. 
L'ASserriblée Générale, soit ordinaire, soit extraordi-

naire, se compoee de tous les actionnaires propriétaires 
de une action au moins ; chaque actionnaire ayant le 
droit. d'assister à. l'Assemblée Générale a, sans limita-
tion, autant de voix qu'il-possède ou représente- de .foie 
une action. 

Etude de Me Aucusie SETTIMO 
Docteur eh droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 
,DITE 

SOCIÉTÉ IHONÉGASQUE 
DES ENTREPRISES CHAUFOUR-RUIEZ 

	

Au Capital de 1.000.000 de francs 	- 

Publication prescrite 	l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 
'mars 1942,.et Par l'article 3 de l'Arrêté de S. Ext.,. M. 'le 
Ministre d'État de la Principauté clé Monaco, du 16 février 
1944. 	 . 

1. — Aux termes 'd'un acte reçu en brevet par Me 
Auguste Settimo, docteur en droit, notaire *à Monaco le 
31 janvier 1944,   il a été établi les Statuts de' la Société 
ni-dessus. 

UATTJJ , 

TITRE PREMIER.' 
Formation. -- Dénomination, — Objet.— Siège.— Durée, 

Article Premier. 
11 est formé, par les présentes, tme Société Anonydne 

qui ,existera entre les souscripteurs et les propriétaires 
des actions ci-après créées et celles qui` pourront Pétré 
par la suite et qui sera régie par les lois de la. Princi-
pauté de Monaco sur la, matière et par les présente Statuts. 

Cette Société- prend la dénonimation de SOCIETE 
MONEGASQUE DES ENTREPRISES'CHAUFOUR-DUMEZ.. 

Son siègesocialest fLxé à Monaco. 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté 

de Menace par shunte dé.cisiori du • _Conseil &Adminis-
tration. 

Art. 2. 
La Société a, pour objet, tant dans la Principauté de 

, Monaco qu'a PEtranger 	' . 
L'étude, la recherche, l'obtention et l'exécution de 'tous 

travaux publics, particidiers, terrestres et maritimes, 
et de toutes fournitures faisant l'objet d'entreprises gêné- 
raies ou particulières 	e • 

La fabrication; rachat, la Vente, la location, rexploi-
tation, sons quelque forme ,que ce soit, de ton matériel 
et de tous objets, appareils, feurnitures et instruments 
quelconques se rapportant à, l'électricité, à, l'eau, au gaz," 
et à touS agests'd'énergie• quels qu'ils soient,. ainsi qu'à 
la mécanique - en général. 

L'entreprise de tous travauX, de tontes usines, de.tous-
réseaux ou ligne de traneport, de fere, lumière, trac- 
tion, eau ou gaz. 	s  

L'étude, l'obtention, l'achat, la cession, l'exploitation - 
directe ou indirecte de tous brevets>, licences de brevets, 
marques de fabrique et preCédés quelconques en relation 
avee l'objet secial; 	• 	: • 

Et généralement 'toutes opérations, domMereiales, 
industrielles, financières, Maritlines, mobilières et Mime
bilières pouvant se rapporter à, l'objet ei-deeSus. 

La création dans la Principauté d'établiseement indus, 
triai, commereial ou autre, denieure-suberdonnée à. l'ob-
tention de la licence,  règleneentaire. 

	

Art. 3. 	 • 
La durée de la Société est fixée à quatre-vingt dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution anticipée et de prorogation 
prévus aux présente Statuts. „ 

TITRE DEDXIEME. 
Capital social, 	Actions. 

Art. 4. 
Le capital eocial est fixé à la Somme de un -million de 

francs. 
> Il est divisé en 	Actions de mille francs chacune, 
lesquelles devront être souscrites et libérées en espaces. 

Le montant des actions est payable au siège social eu 
à tout autre endroit désigné à Let effet, savoir un quart 
au moins lors de la souscription, et le surplus dans les 
proportions et aux époques qui seront déterminées par 
le Conseil d'Administration. • 

Le capital soeiai peut être augmenté-ou réduit de tou-
tes manières, après décision de l'Assemblée Générale 
extraordinaire des aCtionnaires., approuvée par Arrêté 
Ministériel. 	 • 

Art. 5. 
Les actions de numéraire sont obligatoirement nomi-

natives : r lorsqu'elles sont affectées à la garantie des 
fonctions d'Un Administrateur ; 2° tant qu'elles ne sont 
pas entièrement libérées. 

Hors ce cas; elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leur fraie, chaque 
fois qu'il leur convient, faire opérer la conversion. 

Les titres nominatifs peuvent, à la volonté de la. 
Société, être délivrés sons forme de certificats d-e dépôts 
effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que 
les titres d'actions. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur ccmprenant 
une ou plusieurs actions sans limitation: 

Les titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à souche revêtus d'un 
numéro d'ordre, frappés du timbre de la Société et-munis 
de la signature de deux Administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au moyen 
d'une griffe. 

Art. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit. 

adhésion aux Statuts de la Seciété et soumission mué 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
Assemblées Générales Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelq-ues mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part pro-portionnelle 
dans la pronriété de l'actif social, et elle participe aux 
bénéfices sociaux dans la proportion indiquée ci-ai:irez. 

Toute action et indivisible à c 	de la Société. Tout 
ce-propriétaire indivis d'une action est tenu a se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi- 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

Art.?. 
La Sobiété est administrée par un Conseil d'Adminis-

tration composé de d-eux membres au moins et s eing -au 
plus, élus par l'Assemblée Générale pour . une durée de 
six ans. 	 - • - 	- 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée • Générale ordinaire quie  
est appelée 'à les remplacer.' 	• 

L'Administrateur sortant est rééligible. 
Chaque Administrateur >dent être. propriétaire de 10 ac>- 

tiens de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ; ces actions sont nominatives, inaliénables et dépo-
sées dans la caisse sociale ; elles sont affectée-s en> totalite 
a la> garantie .des -actes de l'Adrinnistrateur. 	, 

Si le Conseil n'est composé que de deux membres,' il-ne 
peut valable-trient délibérée ,que si la totalité' de,„.ses ment- 
bras est présente. 	. 

. S'il et composé de plus, de deux membres, les décisione 
'ne sent valables.-  que • 	la"-majorité des membres est 
présente,  ou représentée. 	--;- 	• 

Le.s décisions-- sont priseeeà, la majorité des membres 
présents :eu représentés ; en. 'cas de- partage des- voix, 

• celle du-Président est prépendéràrite. Dans •le cas ou le 
nerribre ,des A dministrateurenest 'de deux, -les décisions 

, sont prises à runanienité;. 
-• Le,-  vote -  pee.proèuration est. permis.-- 

Les delibérati•on.s,  du Conseil- sont cOnstatee.s par des 
procès-verbaux inscrits ,stie s'un registre spécial et qui 
sont signés- par le Président de-la <seanee et par un autre' 
Acirninistrate,ureou par la .majorité des membres présents.' 

.Leacopies ou extraits -tic ce-s tetece-verb-auX à preduire 
.en ,,jiastice où- ailleurs Sent signés .Seit par l'Administra,  
te.me-Délégeleasolt 'par -.deux• autres- Administrateurs.,, 

S. 	.• „ 
-Le - Conseil à ,les Ponvoire Tee plus etendtis, sans lirai -

talion et sans' réserve, noter radministration,et la geetien, 
de .totitee les- affairés .detla Société, - dent la Selution -  n'est 
p-oint expressément, reervée par la-  loi ou' Per 'les pré-
sentS Statuts à --PAsSenelelée ''Générale des actionnaires.' 
Il peut déléguer Mus pouveirs. qu'il juge,'utile8 à l'un 
de >ses Membre — • - 

Le Conseil peut-en ,eutte, -c.oriferer, des pouitoi raà.telle 
pereenne qu'il luge ecOnVeriable, Pat mandat spéeial 'et 

.pour Un eu plusieurs objets déterminés - Il "peut "Sutorieer 
See :délégués- et mandataire à Substitu.er sens "leur - res-
.poileabilite.nerSonnelle un ou plusieurs mandatures-dans 
Mut on .partie :des. pouvoirs - a eox cenférée. • 	• - 

-.Si le Conseil > est deMPosé de moins de.,  cinq membres 
les Administrateurs Ont la faculté de le ,eteriMiéter. Cas 
nernitiations.proVieoire.s• sont soumis-O.:  anla -.ci:enfin-nation 
dé l prenitère Assemblée ..Genérele annuelle. Da-Même, 
si -une plae d'Administrateur devient Vacante-, le Conseil 
peut pourveireproviseirement à son rernpleeement ; ia 
plue,,pro.chaine ASsemblée:Générale procède à line 
nation-définitive:. . 	• 	• ••• 	• 	• 	• 	• • 	• 

.• 	•:Art.' 9. • 
. Les .acte nencernant la SoCiété; décidés ou autorisés 
par le Conseil' ainsi que 	retraite de fonde et valeurs, 
les - Mandats sur lee. banquiers-, débiteurs et depo.sitaires 
et les esouscriptions, .exedes; 'abeentation.s> ou acquits 
d'effets .de eomnietee,. Sont Signés par tout -  AdMinistra-
'beur, - direeteur:ou autre. -Mandataire avent ,teeti déléga-
tion eu pouvoir à cet :effet,' -sait,  .du Conseil, soit de 
l'Assemblée Généralee à défaut de délégué ou de man-
dataire ayant qualité pour le faire, ils sont signés par 
deux AdMinistrateura , pialc•c,nque. 

, TITRE QUATI1InME.. 
Commisslres aUx .comptes. 

,Vt. 
- L'Assemblée Générale n.omine, chaque .année, trois 

Commissaires aux comptes, assecies ou non, chargés 
notamment de faireeun rapport à l'Asselfiblée Générale 
de l'année suivante, Sur la situation de la Société; sur 
le bilan et sur les Compteaprés.ente.s par le Conseil d'Ad-
ministration. 

Les Commiesaire sont 'rééligibles. 
Ils auront le droit, en Men temps, de prendre commu-

nication des livres et d'eetaininer Mutes les opérations 
de la Société. 

Ils doivent, en' cas de nécessité, pour assurer-le fonc-
tionnement régulier de la vie sociale, convoquer, même 
extraordinairement, l'Asseinblée Générale des action-
naires. 

Les Commissaires reçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée par l'Assemblée Générale est mainte-
nue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRE CINQUIEME. 
Assemblées Générales. 

Art. 11. 
Les "actionnaires sont réunis chaque année en Assem-

blée Générale par le Conseil d'Administration, dans les 
six premiers mois qui suivent la clôture de l'exercice 
social, aux joute, heure et lieu désigeés dans l'avis de 
convocation. 

Des Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administration, 
soit par les Commissaires en cas d'urgence. D'autre part 
le Conseil est tenu de convoquer dans le délai n'exil-hum 
d'un mois, l'Assemblée Générale lorsque la demande lui 
en est adressée par un ou plusieurs actionnaires repré-
sentant un dixième au moins du capital social 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt ci-
après visant les Assemblées extraordinaires réunies sur 
convocation autre que la première, les convocations aux 
Assemblées Générales sont faites seize jours au moins à 
l'avance, par un avis inséré dans le Journal de Monaco. 
Ce. délai de convocation peut etre -réduit à huit. jours s'il 
s'agit d'Assemblées ordinaires convoquées extraordinai-
rerment ou sur debexième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation préalable. 

Art. 14: 
L'ordre,  du jour -est arrêté par le Conseil d'Adminis-

tration si la convocation est faite pqr lui ou par celui 
-qui-Convoque. l'ASeeMblée, 

Ii-n'y. est poeté qne les propositions émanant ds ceux 
ayant dompéterica pour convoquer l'Aseeniblee et celles 
qui ont été communiquées Vingt jours au moins avant 
la'réunion avec la ,signature des membres de l'Assemblée 
représentant au moins le clixiàfile del capital social. 

Aucune proposition ne Peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Art: 15. 
Les'.délibe•ratio•ns de l'Assemblée Générale sont cons-

- tatées 'pat 'dés procès-verbaux iriscritsesur un registre 
-"spécial et- signés --par les membres composant le Bureau.. 

- Les eopies o,u extraits de cespreCèS-verbaux- e produit( 
en. justice' ou affleure -sont signée, soit .par >te Président. 

d'Administration, soit - par un AdMiniStrateur-
Délégué, soit ,par  deux Administrateurs  

Après la dieeolutien de' la S.o.ciét& et pendant la liqui-
dation-, - ces copies et extraits eonteeignés par ,  le Ou les 
liquidateurs. ...• 

• Aet, 16. 
LAseembié.e.Générale, régulièrement eohStituée,„ -rePré-

Serite l'Universalité dés actionnaires. Elle p.eut, être 
flaire .ou • eittaordinaire,ei. 	t'éteint le.S conditions. 
nécessaires ',à ces deux sertes d'Assembleee. 	>' 

Lee deliberatione. 'de rAss.emblé.e priSese  conformément 
'à la loi on aux _Statuts ,- ,Obligent toue, - les actionnaires,. - 
Marne les absents et .dissidents.-  

	

Art. 17.; 	. 
L'AseeMble ,Générale. ordinaire,- soit. annuelle, .Soit 

berivequée extraordinairement, doit pour délibérer Vala- • 
- bleneent,- . être 'echiposee -d'un: nombre .d'actiennaires 
re.preentant le .qiiart. au: moins du capital 'semai'. 	• 

Si cette-Condition: nets pas 	l'Assemblée Gêné- 
eale .est coniteqi-té•e t nouveau selon les formes precrites. 
Par .1'artibie enee. Dans bette seconde réunien les déli, 
b(ratiens - sont valable seer qualoit mindere d'actions.. ". 
représentées,-  „Mais elles .ne . peuvent" Porter, - que sur les 
Objets mis. à Pbedre elti:jetir de hi. Première.eéunion. 

Les-  .délibérations-  de' l'Assemblée Générale ordinaire-
-ont prises 'à la majorité des voix de membres :présente,  >. 
,ou repreeérités.-• 

A  E'As.seniblee • Generale 'orrel-tSila,iee -  entend le rapport dei.. 
COnseil.d'Adniinistratitineur les- affaires .soCiales ; elle' 
entend également le. rappôrt de Commissaires sur la 
sitnation de la Soeiéténeur le bilan et sur les -comptes- 
-présentés par,  le Con.s.eil... 	• 
'; • Elle disante., s'approuve ou redresse le compte, :et fixe . 
les dividendes a répartir. 

La - délibération -contenant -approbation t du bilan et des-
coniptes doit être' précédée 'de la lecture .du, rapport des 
Commissairee à peine dé 

- Elle noMme, remplace, révoque où réélit les A-dminis--' 
trateure et les .Conimissaires. 

Elle .déteriaine ralloeationedel.Conseil d'Administration 
'titre de jetons de présence,. ainsi que celle,des Commis-

saires. 
Elle délibère sur.toutes les,autres propositions portées. 

à- l'ordre die 'jour et qui, ne sont pas réservées à l'As-
semblée> Générale extraordinaire.- 
> Enfin, elle confère au Conseil les autorisations néces-
saires pour Mus les cas on les pouvoirs à luf attribués-
seraient insuffisants. - 
• Elle peut conférer tous -Pouvoirs à, -telle personne que 
bon lui Semble pour un oit plusieurs Objets eléterminése  

Art.- 19. 
Le délibérations >de l'Assemblée Générale extraordi-

naire sont prises à la majorité des trois-  quarts des yetis 
des membres pre.sents où représentés-. 

Art. 20. 
L'Assemblée Générale extraordinaire peut apporter aux 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient; auto-
risées par les lois sur les >sociétés, 

L'Assemblée peut aussi décider : 
a) la transformation de la Société en société de toute 

autre forme, autorisée par la législation monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social, notamment 

son e-xtension ou sa restriction. 
e) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute Assemblée Générale extraordinaire ayant pour 

objet une modification quelconque des Statuts ou une 
émission d'obligations, doit comprendre un nombre d'ac-
tionnaires représentant au moins la moitié du capital 
social. 

Si cette quotité ne se rencontre Das à la première 
Assemblée il en est convoqué une seconde à un mois au 
moins au plus tôt de la première et durant cet intervalle, 
il est fait, chaque semaine, dans le Journal de Monaco, 
et deux fois au moins à dix jours d'intervalle dans deux 
des principaux journaux du département des Alpes-Mare 
times, des insertions annonçant la date de cette deuxième 
Assemblée, et indiquant les objets sur lesquels elle aura 
à_ délibérer et qui doivent être identiques à ceux qui 
étaient soumis à la première Assemblée. 

Cette deuxième Assemblée ne peut délibérer valable-
ment que si elle réunit la majorité des trois quarts des 
titres représentés. quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

Art. 13. 
' L'Assemblée est,  présidée par le Président du Conseil 
d'Administration ou, à son défaut, par Un Administra-
teur délégué par le Conseil, pu par un actionnaire 

> désigné par l'Assemblée. 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les -

deux actionnaires présents et acceptant qui teprésen 
tent, tant par .eux-mêmes que comme Mandataire le plus 
grand nombre d'actions. 

Le Bureau désigne le Secrétaire -qui peut être choisi 
même - en dehors des actionnaires. 	- 

Il est tenu une -feuille de présence qui sers Signée par-
les actionnaires- présents et' certifiée par le Bureau. 

dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigi-
bilité sont prescrits et restent,-  acquis à la Société. 



AVIS 

La Société THE MONTE-CARLO HOTEL COMPANY 
LIMITED, propriétaire de r Hôtel Métropole et Dépen-
dances à Monte-Carlo, informe le public qu'aucun chan-
gement n'est intervenu durant l'année 1943 en Ce qui 
concerne l'exploitation et la propriété des divers actifs 
sociaux, mobiliers eu immobiliers, et qu'aucune action 
de la Société ne circule, ni en France, ni à Monaco. 

Eltude -de W AUGUSTE SETTUWGC 

. Docteur en droit;, notaire 
41, rue Grinrialdi, Monaco 

Cession de Fonds de Commette 
(Deuxiètrie Insertion) 

' Aux terMes d'un acte reçu par Me -Auguste Sett'mo, 
notaire à Monaco, soussigné, les 28 janvier et 2 février 
1944, Mme Antoinette NISTRI,` écnnnzereante, veuve de 
M. Charles AUDOLY, demeurant à Monaco, boulevard 
Charles III, n' 15, et Mlle Zoé-Angeline NISTRI, com-
merçante, demeurant à Monacei boulevard Charles III, 
n° 15, ont cédé à M. Georges WURZ; industriel, demeu-
rant à Monte-Carlo, 19, boulevard des Bas-Moulins, le 
fonds de commerce de chapeaux et de fabrication de 
chapeaux de paille, situé à 1VIonte-Carlo, Place Saint-
Charles, Maison Jungman. 

Opposition-, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dame les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 24 février 1944. 
(Signé 0. A. Seerneo. -  

Elude de W AUGUSTE SETTMO 

Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi,. Monaco 
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TITRE eleelEME., 
Etat ,eemestriel. — iriventairé. — Fonds de réserve. 

	

' 	Répartition des bénéfices. 

Art. 21.. 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
lé trente et tui décembre. 

ej t'émission donfigations hypothécaires et autres 
titres de créance. 
des rpincipaux iournaux du ,départem,ent des Alpes-Mari- 

Par exception le premier -exercice comprend le temps 
écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au 
trente et un décembre mil neuf cent quarante-quatre. 

Art. 22. 
11 est dressé, chaque semestre, un état' Somm,aire de 

la situation active et passive de la Société. Cet état est 
mis à la, disposition d,e,s Commissaires. 
. 11 est, en outre, établi chaque année conformértient 
l'article onze du Code de Commerc-e, un inventaire con-
tenant l'indication de l'actif et du passif de la Société. 
Dans cet inventaire, les divers éléments de l'actif social 
Subissent les amortissements qui sont jugée nécessaires 
par le Coneil d'Administration. Le passif' doit être 
décompté à la valeur nominale,  sans tenir compte cl-es 
dates d'échéance. 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits ,et, pertes, 
sont mis à là dispoeition, des Commissaires, le quaran-
tième jour au plus tard avant l'Assemblée Générale. 

Ils sont préSentée à Cette Assernblé,e. 
Dans les quinze jours qui précèdent -l'Assemblée Gêné-

' rale, tout a,etion,naire justifiant de cette qualité par la 
préeentatiee des titres, peut- -prendre au siège social,-
communication .de l'inventaire et d& la lietedes action-
naires, 'et se faire délivrer, à, se e frais,-  copie du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des Commissaires, 

Art. 23. 

Les produits nets de la Société, constatés par l'inVen-
taire -annuel, déduction faite de toutes charges, pertes, 
service,s d'intérêts, arnertiesernente, 'denstitu,ent les béné-
fices. 

Sur ,ce,s bénéfices il est prélevé : 

	

Cinq - 	cent 	constituer un fonde de réservé 
ordinaie. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire, lors-
que le fonds de ré.serV.e a atteint une somme au Moine 
égare au dixième du capital secial. Il reprend sen cours 
si la réserve vient d. être entamée.  

- La répartition du solde des, bénéfices e$t 'fixée -par l'As- 
semblés Générale qui peut, au préalable, décider le- pré-,  
lèvement de toutes sommes qu'elle juge Convenables, 
soit pour être portées nouveau sur l'exercice suivant, 
soit pour être pertées - à: un fonds deréserve extraordi-
naire et de prévoyance qui sera la propriété dee seuls 

, actionnaires, soit peur être attribuée-s au Conseil d'Ad- 
ministration peur - la rémunération des Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
Dissolution. — Liquidation.' 

Art. 24. 
En cas 'de perte dés trois qiiarts du CaPital social, le 

Conseil d'Administratien eSt,,tenu de provoquer la réu-
nion de l'Asseniblee Générale de tous -Ies-actionné-ires, 
à l'effet de statrier sur la questien de savoir s'il y a lieu 
de continuer la 'Société .ou de prononcer ,sa disselution. 
Cette Assemblée doit, Our Pouvoir délibérer;  réunir les 
conditions fixées aux article-s &naze,' dix-neuf et vingt 
ci-dessus. 

" 	Art. 25. 
A l'expiration de la Société on en cas de' dissolution 

anticipée, l'Assemblée Générale ,règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration,  le mode de liquidation et 
nomme un ou ,plusieurs liquidateurs ,dont elle détermine 
les pouvoirs. 	 . 

La nomination deeliquidateure met fin aux fel-lotions 
des Administrateurs et des Commissaires, mais la 
Société .conserve s.a personnalité .'durarit tout le cours 
de la liquidation. 	 _ 	. 

Spécialement, l'Assemblée Générale régulièreMent cons-
tituée conserve, pendant la liquidation, les Mêmes attri-
butions' que durant le cours de la Seciété, ellé confère 

; notamment aux liquidateurs tous pouveirs spéciaux, 
aPpreuve les comptes de la liquidation, et donne quitus 
aux liquidateurs elle est présidée par le liquidateur 
ou l'un d-es liquidateurs ; en' cas d'absence du ou des 
liquidateurs, elle élit .ellel-mêMe sen Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de. réalier, Même à 
l'amiable, tout l'actif de la Société et ,d'éteindre son 
passif. Sauf les restrictionS que l'Assemblée Générale 
peut y apporter, ils ont à cet effet, ,en vertu de leur, 
seule qualité, les pouvoirs les plus étendus, y compris 
ceux de traiter, transiger, compromettre, conférer tou-
tes garanties, même hypothécaires, consentir toue désis-
tements et mainlevées av.e.c ou sans paiement. En outre, 
ils peuvent, en vertu d'une délibération de l'Assemblée 
Générale extraordinaire, faire l'apport à une autre 
société de la totalité ou d'un-e partie des, biens, droits 
et obligations de la Société dissoute ou consentir la 
cession à une société ou à toute autre personne de ces 
biens, droits .et obligations. 

Après le règlement du passif et des charges de là 
Société, le produit net d.e la liquidation est employé 
d'abord à amortir complètement le capital des actions 
si cet amortissement n'a pas encore eu lieu; le surplus 
est réparti aux actions. 

TITRE HUITIEME, 
Contestation. 

Art. 26. 
Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant le 

cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre les 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires eux-
mêmes au sujet des affaires sociales, sont jugées confor-
mément à la loi et soumises à la juridiction des Tribu-
naux compétents de la Principauté de Monaco 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile dans le ressort du siège 
social, et toutes assignations ou significations sont régu-
lièrement délivrées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les' assignations et 
significations sont valablement faites au Parquet de 
Monsieur le Procureur Général près la Cour_ d'Appel de 
Monaco. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions -dé 'la constitution de la Présente Société. 

Le.nrésente Société ii,e rste 2 7.  radelinitivement constituée-
qu'après': 

1° Que les, présents Statuts auront été' approuvés et 
la Société autorisée par le Gouvernement. 

2° Que toute,s les actions à _émettre auront été sous, 
crites et qu'il aura été versé le quart au moins du mon-
tant de chacune - d'elles, . -oe gni sera _constaté par une 
déclaration notariée faite par le Fondateur, -avec dépôt 
de la liste des souscripteurs et_ des versements effectués 
par chacun d'eux. 

3° Et qu'un-e- Assemblée Générale convoquée par le 
Fondateur, en la ferme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra- n'être que ,de trois-  jours., et même sans 
délai si tous les -souscripteurs eont présents ou dûment 
représentés, aura,: 

Approuvé les présents Statnte. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription_ 

et de versement. 
- Nommé les premiers - Administrateurs et les, Commis- 
saires aux comptes. — 	_ 

A cette -  Assemblée toute personne, méine' non action-
naire, peut _ représenter un ...ou.;p1u.sieurs actionnaires. 

Art: 28. 
Rour, faire,  publier leS présents Statuts et toue actes et 

procès-verb,aux relatifs à la_censtitution de la SoCiété, 
tous pouvoirs sont donnés auerteur d'irae ,expédition 
OU 'd'un ,eXtrait de ces -documente. 

II. — Ladite Société a été auteriSée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat, en date 
du 16. février 1944 prescrivant la présente publication. 

iII — Le brevet original desdits Statue portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés au rang des minutes 
de Me Auguste Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco; 
par acte du 23 féviier 1944 et mi extrait analytique succinct 
des Statuts de ladite Société a été,  adressé le même jour an-
Département des Finances. 

Monaco, le 24 février 1944. 
FONDATEUR. 

,Etude de Mo AUGUSTE SETTIMO 
, Docteur én droit, notaire 

rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

DITE 

11 M C. (11ElleS MONTE-CARLO) 
Au Capital de 1.000.000 cle. francs 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi n' 340 du 11 mars 
1942, et par l'article 3 de l'Arreté de S. Exc. K. le Ministre 
cl" Etat de la Principauté de Monaco, du 16 février 1944. 

I.- Aux termes d'un acte reçu en brevet par Me Auguste 
Settimo, docteur en droit, notaire à Monaco, le 20 janvier 
1944, il a été établi les Stetuts de la Société ci-dessus. 

etyr s 

TITRE PREMIER. 
Formation. -- Dénomination. — Objet. Siège.--, Durée. 

Article Premier. 
Il est formé, par les présente, Mie Société Anonyme 

qui existera entre les souscripteurs et les propriétaires 
des actions ci-à-près créées et celles qui pourront l'être 
par le suite e qui, sera régie par les lois de la Princi-
pauté de Monaco sur la matière et parles présents Statuts. 

Cette Société prend là dénomination d,e H. M. C. 
(HERMÈS MONTE-CARLO). 

.siège social est fixé à Menem 
Il peut être transféré en tout endroit de la Principauté 

de- 
 

Monaco par simple déelejon du Conseil -d'Admin-is
tration. . 

La Société  été a peur objet, 2.  iant dans la Principauté de 
Monaco qu'à l'Etranger : 

L'eeloitation commerciale et in x dustrielle de tout ce 
quise rattache au sport et au voyage, et principalement 
aux commerces de sellerie, Meroquinerm, horlogerie, 
orfèvrerie, lijouterie, 	 ceeture, ganterie, par- 
fumerie', produits de beauté et articles de 'fantaisie. 

Et génerelement toutes epérations, commerciales, 
financière-s, industeielles, Mobilières et immobilières 
pouvant se rapporter à l'Objet ci-dessus. 	- 

La création, dans la Principauté de Moilacce d'établis-
sement industriel, 'commercial du autre, demeure subor-
donnée à l'obtention de la-  licence-. réglementaire. 

Art. 3. 
La durée- de la Société est fixée à quatre-vingt dix-neuf 

années, à compter du jour de sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolutien anticipée 'et de prorogation 
prévus aux présents Statuts. 	 - 

TITRE DEUXIEME. 
Capital social. -- Actions. 

Art. 4. 
Le capital social est fixé à là Somme de un million de 

francs. - 
Il est divité en mille actions de mille francs chacune; 

lesquelles devront être souecrites et libérées en espèces. 
Le montant des a-ctions est payable au Siée social ou 

à tout-autre endroit désigné e cet effet, gavez un quart 
au moins lors de la souserfetion, et le surplus dans les 
proportions et - aux époques qui seront déterminées par 
le Conseil d'Administration.-  

Le capità1 social peut être augmenté ou réduit de tou-
tes manières, après deeision de l'Assemblée Générale 
extraordinaire des actionnaires, approuvée par Arrêté 
Ministériel. " 

- 	Art. 5. 
Les actinie:5 de nernereere Sont obligatoirement nomi- 

natives : 	lorsqu'elles-  sont affectées à la garantie des 
fonctions .d'Ufl` Administrateur ; 2° tant cfu'elles na sont 
pas entièrement libérées, 	. 

Hors ce cas, _elles sont nominatives ou au porteur, au 
choix des titulaires, qui peuvent à leur frais, chaque 
fois qu'il leur cenvient, faire opérer la conversion. 

1..es titres nominatifs peuvent, à la. volonté de la 
Société, être délivrés sous forme de certificats de dépôts 
effectués dans ses caisses, soumis aux mêmes règles que 
les titres d'actions.. 

Au choix du propriétaire, les actions au porteur sont 
représentées par des certificats au porteur comprenant 
une.ou plusieurs actions sans limitation. 

Lets titres définitifs ou provisoires d'une ou plusieurs 
actions sont extraits d'un livre à seuche revêtus d'Un 
numéro d'urdre, frappés du timbre de la Société et munis 
de la signature de deux Administrateurs. L'une de ces 
deux signatures peut être imprimée ou apposée au meyen 
d'une griffe. 

Art. 6. 
La possession d'une action emporte de plein droit, 

adhésion aux Statuts de la Société ét soumission aux 
décisions régulières du Conseil d'Administration et des 
Assemblées Générales. Les droits et obligations attachés 
à l'action suivent le titre dans quelques mains qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part proportionnelle 
dans la propriété de l'actif social, et elle participe aux 
bénéfices steciaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Toute action est indivisible à l'égard de la Société. Tout 
co-propriétaire indivis d'une action est te-nu à se faire 
représenter par une seule et même personne. Tous divi-
dendes non réclamés dans les cinq années de leur exigi-
bilité sont prescrits et restent acquis à la Société. 

TITRE TROISIEME. 
Administration de la Société. 

Art. 7. 
La Société est administrée par un Conseil d'Adminis-

tration composé de trois membres au moins et sept au 
plus, élus par l'Assemblée Générale pour une durée de 
six ans. 

Leurs fonctions commencent le jour de leur élection et 
cessent à la date de l'Assemblée Générale ordinaire qui 
est appelée à les remplacer. 

L'Administrateur sortant est rééligible. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu par Me Auguste Settimo, 
notaire à Monaco, soussigné, le 8 février 1944, M. Fer-
dinand POGGIOLI, coiffeur, demeurant à Monaco, 6, 
avenue Saint-Laurent, a cédé à''''elee Marie-Rose-Fer-
nande-Josephe FERRY, Directrice du Laboratoire du 
Docteur FERRY, demeurant à Monte-Carlo, 37, boulevard 
des Moulins, épouse séparée contractuellement de biens 
de M. Marcel-Edouard-François JACCARD, le fonds de 
commerce de coiffure parfumerie sis à Monte-Carlo, 6, 
avenue Saint-Laurent. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'étude de Me Settimo, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Menace, le 24 février 1944. 
(Signer:) A. Srrrnto. 
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Chaque Administrateur doit etre prepriétaire de 10 ac-
tions de la Société pendant toute la durée de ses fonc-
tions ' • ces 'actions sont nominatives; inaliénables et dépo-
Sées dans la caisse sociale ;_ elles sont affectées en totalité 
à la garantie -des actes de l'Administrateur. 

Les décisions -ne sont valables que si la majorité des 
membres est présente- «u représentée. 

Les -décisions :sont, prises 	3a Majorité des membres. 
présents ou représentés ; en cas de partage des: voix,-  
selle du Président est prépondérante. Dans le cas ou le 
nombre des Administrateurs est de deux, les_ décisions 
sont prises à l'unanimité. 

Le vote par procuration est permis. 
Les délibérations . du -Conseil. sont constatées par des 

procès-verbaux inscrits sin un registre epécial et qui 
sont signes par le Président de la séance et par un autre' 
Administrateur ou pat la majorité des membres présents. 
.Les.copiee ou extraits de ce e procès-verbaux e produire 

en justice ou ailleurs sont signés soit .par l'Administra-
teur-Délégué soit pat; -deux aubes Administrateurs. 

Art. 8. 
Le Conseil a les p-euveirs les plue étendus, sans lirai-

tation et sans réserve, pour l'administration et la gestion 
de toutes les affaires de la Société, dont la solution n'est 
point - ,expressément 'réservée pur la loi ou par les .pré-
sents Statuts .à l'Assemblée ,  Générale des actionnaires. 
Il- peut déléguer Mus pouvoirs qu'il juge utiles' à l'Un 
de Ses Membre. 

L . eConseil peut., en .ontrè, "eontérer des . ponvoies à telle 
personne qu'il juge convenable, par .man-dat spécial et 
pciiir un Ou plusieurs 'objets' déterrninès. Il peut autoriser 
.ses délégués et :Mandataires a" substituer 'sous leur res-
ponsabilité personnelleetin ou plu.sieurs mandataires dans 
tout ou partie des pouvoirs â &IX Conférés': . 

Si le Conseil est eompeee-'.cle mcins de sept' inertibreS,' 
les' Aelininietrateurs' ent s la faculté de le • CoMPléter. Ces 
nominations -provisoiree sont sourniseS à la eonfirrnatien 
de la première Assemblée ,,Générale annuelle. De Même,- 
si une plaee-d'Adniiiiistrateur ,clevient vacante, le Conseils  
peut pourvoie provisoirement aseon remplacement ;la 

'Plue prochaine Assemblée-Générale Precède,  à une- nenni-
nation définitive. 

	

-•Art. 9. < 	 . 
--.Les• actes ;coneernant la So.ciété, 'décidés ou autorisés 
par Isar le 'COriseil ainsi que.lee retraits de fonde et valeurs, 
Me' Mandate- sui les banquiers, débiteurs et dépositaires 

'et les seuseriptiOne, endes, 'acceptations e  .-Ou -acquits 
"- d',effete-; d.e Commerce, Sont , 'Signés •par tout Adiatinistrea 

teuie sdirecteur 'ou autre -Mandataire:ayant reen délég_a-
:tien ou pouvoir ',à -  cet .effet, soit --dn Coneeil, Soit, de 

.,'.EASsemblée 'Générale; .a. défaut' de :délégué ou de, man-
dataire .ayant qualité Pour leefaire, ils sont signés .par 
deux Adrainistrateurs quelc-onnues. 

- TITRE QUATRIEME. ' 
commissaires. aux coMptes. 

	

Art.-  10. 	• , 
L'Assemblée Générale .norannee chaque années.  trois 

Commissaires •aux comptes, aseecies ou non, chargés 
notamment de fairee un rapports à.el'AsseMblée Générale 

. de Ean.née suiVaittee etre,la eitnatiore,de :la :Sociétés Stir 
le bilan et sur les 'comptes présentePar. .le Ceneeil.dAds 
ministration. 	

,„. , „ 

Les Commissaires sont rééligibles. . 	< 
Ils seront le -dreit; en tout tel-tins, dé prendre commu-

nication des livres et d'eXarifiner " toutes - les opérations 
de la Société. _ • 	

„. 

Ils doivent, en cas de. nécessité, peur assurer le fonc. 
tionnement régulier de la vie sociaie, Convoquer„ mérité 

- extraordinairement, . l'Assemblée Générale des action-
naires. 

Les Commissaires eeçoivent une rémunération dont 
l'importance fixée - par 'l'Assemblée Générale 'est mainte-
nue jusqu'à nouvelle décision de cette Assemblée. 

TITRECINQUIEM 
Assemblées Générales. 

Art. 11. 
Les actionnaires- sont 'réunis chaque année en Assena- 

" 	blé& Généra-le par le Conseil d'Adminietration dans les 
- six premiers mois qui suivent la clôture de l'exercice 
social, aux jours, heure et lieu désignés dans l'avis de 
convocation. 

Des. Assemblées Générales peuvent être convoquées 
extraordinairement, soit par le Conseil d'Administration, 
soit par les Commis.saires en cas d'urgence. D'autre, part 
le Conseil est tenu de convoquer dans le délai maximum 
d'un, mois, l'Assemblée Générale lorsque- la demande-  lui 
en est adressée par un ou plusieurs actionnaires repré-
sentant un dixième au moins du capital social. 

Sous réserve des prescriptions de l'article vingt. ci-
après visant les Assemblées extraordinaires réunies sur 
convocation autre que la première, les convocations aux 
Assemblées Générales sont faites seize joues au moins à 
l'avance, par un avis inséré dans le Journal de Monaco. 
Ce délai de convocation peut être réduit à huit jours s'il 
s'agit d'Assemblées ordinaires convoquées extraordinai-
rement ou sur deuxième convocation. 

Les avis de convocation doivent indiquer sommai-
rement l'objet de la réunion. 

Dans le cas où toutes les actions sont représentées, 
l'Assemblée Générale peut avoir lieu sans convocation 
préalable. 

Art. 12. 
L'Assemblée Générale, soit ordnaire, soit extraordi-

naire, se compose de tous les actionnaires propriétaires 
de une action ail moins ; chaque actionnaire ayant le 
droit d'assister a l'Assemblée Générale a. sans limita-
tion. autant de voix qu'il possède nu représente de fois 
une action. 

Art. 13. 
L'.-Asesemblée est présidée par 1c Président du Conseil 

d'Administration ou. à son défaut, par un Administra-
teur délégué par leConseil. eu par un actionnaire 
désigné par l'Assem.blée. 

Les fonctions de scrutateurs -sent remplies par les 
deux actionnaires présents et acceptant qui représen-
tent, tant par eux-mêmes- que comme mandataire le plus 
grand nombre. d'actions. 

Le Bureau désigne le secrétaire qu i peut être cifoisi 
même en dehors des actionnairs.s. 

Il est tenu une feuille de présence qui sera _signée par 
les actionnaires présents Ci c.-erens. esr :e  p,mes,se.  

Art. 14. 
L'ordre du jour e:5,  ariste par 1s Conseil 

tratien s_i la esevosat'en est faite soi- Ini ou par 
qui cenvnque l'Nssernblés 

- 
Il n'y est porté que lesepropositions é-manant de ceux 

ayant. compétence pouf' convoquer l'Assemblée et celles 
qui ont été Communiquées vingt jours au moins avant 
là réunion avec la - signatilreoleS membres de l'Assemblée 
représentant au moins ler dixiàme du capital social. 

Aucun-e proposition ne peut être soumise à l'Assemblée 
si elle ne figure pas à son ordre du jour. 

Art. 15. • 
L-es délibérations -de en-Assemblée Générale • sont cons-

tatées par 'des proées.-verbauk inscrits .sur un' registre-
spécial et -signés-par les--Membres composant -le Bureau. 
- Les coptes ou -ext.raits de ces procès-verbaux à produire 
en justice- 0,11 ailleurs sont signé-s, soit par le Président 
du Conseil d'Administration. soit par un Administrateur-
Délégué, soit par. deux Administrateurs. 

Après la dissolution clé" la .Société et pendant la liqui-
dation, ces copies et .e-xtraits -sont signés par le ou :les 
lignidateurs.' 

16. 
L'Assetribiée Générale, régulièrement constituée, repré-

sente l'universalité dés -netionnaires,. Elle petit être ordi-
naire -eu ,extraordinaire, -si elle- réunit les conditions 
nécessaires à ces deux sortes d'Assemblées. 
'.Lee -délibérations de-A-Assemblée prises conformément 
à la loi -ou .aux, Statuts, obligent tous les- actionnaires, 
même- le-s absents et dissidente.. 

Art 17.. 
• L'Assemblée Générale sôrdittaire, -soit .annuelle,, soit 

convoquée ,extra.oedinairetnent, doit.pinir délibérer vala- 
blement, être composée 	- nombre d'actionnaires 
représentant le quart au Moins - du Capital 

Si -cette condition n'eet,pas. remplie,. l'Assemblée Géné-
rale est convoquée à iletiveau,  selon lei formes .presCritee 
par l'article - onze." Dari-si-cette _ ,sec-ônde réunion les :déli-
bérations Sont valables «tiret que- soit le nombre .d'actione 
représentées-, mais .,elle,S; n-e peuvent porter nue Sur.. les 
.objete mis à l'ordre eiti,:j.Oui_de là première réunion. 

Les délibérations de l'As.seiriblée Générale ordinaire 
sont prises à le majorité<cleS"Voix -de-s-  membres présents 
ou repré•sentés. 

18. 	. 	 r• 
L'ASserribIée Générale ordinaire ' entend le rapportdu 

Conseil d'Adrctinistrationesur' les 'affaires -  sociales e •elle. 
elitten-d egalernent le rapport . des Commissaires sur la 
situation- de la SOciété,, ,Siirele bilan- -et sur lée", corriptee 

- peés,entes par .  le 'Coneeile. 
Eire- diSent.ee..-appronve 'Ou redressé les , comptes,-et 'fixe 

les dividendes à, répartiis,..  
.delibératien -centenant approbation eu bilan et des 

Côrriptes doit être préde'dée'de laleettire..dnrapPort des-  
Cornmiseeires à peine "deetrtillitée -. 	-•-_, 

Elle noni'me, remplace, révoque on réélit- les 
tratenrseet les Commiesaires.: 	 . 

Elle déterrante l'allcieation, du Conseil d'Adininietration 
:à titre de jetons cle présenee, ainsi 'Mie ;celle de-Commis-
saires. 
- Elle - délibèresuitotites reg antres nreipOsitiens. portées 
.à. l'ordre. du jour et -qui ne Sont paa ré-SerVéee 
'semblée Générale eXtradtdinaire.' 	-- • 	' • ' 	' 

Enfin elle scitifi:se.iatbsCone-eiLlese.atiterieati-one: n•éCes, 
'saires pour tôus les Cas ..Où les pouvoirs à lui attribués 
seraienteinetiffisantS.. es, 	 - , 

Elle, peut conférer t eue ,potivo Lus „à telle personne-que 
bon- lui :semble poer fin mi pnietatire Objets déterminée. 

Les délibérations de l'Assemblée Générale extraordi: 
flaire sont prises à Ta majorité des trois quarts des voix 
des membres' présents ,  QU représentés. 

Art. 20,2- . 
L'Assemblée-Générale extraordinaire peu:t. apporter aiii 

Statuts toutes modifications quelles qu'elles soient, auto-
risée.s par les Mis sur les eoeiétés. 

L'Assemblée peut:aussi- décider : 
a) fa transformation de la Société en société d.e toute 

.autre forine, autoriSéeerattela"législation Monégasque. 
b) toutes modifications à l'objet social; notamment 

son extension ou sa restriction. 
c) l'émission d'obligations hypothécaires. 
Toute .Assemblée Générale extraordinaire,  ayant pour 

'objet une modification _quelconque' des Statuts ou une 
émission d'obligations, doit comprendre un nombre d'ae-
tionnafre.s représentant au moins la moitié du capital 
social. 

Si cette quotité 'rie ''Ve.  rencontre pas à la peemière 
Assemblée il en est convoqué une. seconde à un mois au 
moins au plus tôt de la première et durant cet intervalle, 
il est fait, chaque semaine, dong' le Journal de Monaco, 
et deux fois au moins tiedix jours .d'intervalle dans deux 
de.s principaux journaux -du département des Alpes-Mars 
ti-m-es, des insertions annonçant la -date de cette deuxième 
Assemblée, et indiquant les objets sur lesquels elle aura 
à délibérer et qui doiVent être identiques à ceux qui 
étaient SOLUTÉS à la première Assemblée.-  

Cette cl.euxièm.e-  Assemblée ne peut délibérer valable-
ment que si elle réunit la majorité de-s trois quarts des 
titres représentés, quel qu'en soit le nombre. 

L'objet essentiel de la Société ne peut jamais être 
changé. 

Ils sont présentés à cette Assemblée. 
Dans les quinze jours qui précèdent l'Assemblée Géné-

rale, tout actionnaire justifiant de cette qualité par la 
-présentation des titres, peut prendre au siège social, 
communication de l'inventaire .et de la liste des action-
naires, -et se faire délivrer, à ses-  frais, cope du bilan 
résumant l'inventaire et du rapport des Commissaires. 

	

-Art. 23. 	 . 
Les produits nets de la Société, constatés par l'inven 

taire annuel, déduction faite de toutes tharges, pertes, 
services d'intérêts, amortissements, constituent les béné-
fices. 

Sur ces bénéfices il est prélevé :. 
. Cinq pour cent pour constituer un fonds -de réserve 
ordinaire. Ge prélèvement cesse d'être obligatoire, lors-
que le fonds de réserve a atteint -une somme au moins 
égale au dixième du capital social. Il reprend Éon cours 
si la réserve vient à être entamée. 

La répartition du solde des bénéfices est fixée par l'Ass 
semblée-  Générale qui peuteau . préalable, décider le pré- 

- 
 

lèvement de _toutes sommes qu'elle juge convenables, 
soit pour être portées à nouveau sur l'exercice Suivant, 
Soit polar être portées à un fonds de réserve extraordi-
naire et clé prev.oyanee qui sera la propriété ries seuls . 
actionnaires, soit pour être attribuée-s au Conseil d'Ad-
ministration.. pour la rémunération d-es Administrateurs. 

TITRE SEPTIEME. 
DiSsolutioti. 	Liquidation, . 	. 

Art. 24, 
En -  cas de 'perte des. trois quarts du capital social, le 

Conseil d'Administra.tion - est tenu dg :prevoquer la réu-
nion- de l'Assemblée Générale -de. tous les; a.ctiontiairese  - 
'al:effet d-e- statuer sur la question de savoir s'il y _a lieu 
de c-ontinuer la Société .ou de prononcer Sa dissolution.-  • 
Cette -  Assemblée dôit, :pour pouvoir -délibérer, ré-unir les 
Conditions fixées aux articles - dônze, -.dix-neuf et vingt - 
ci-de.s.sus. 	

, 
 

Art. 25. -, 
, 

 

A- l'expiration de la Société Où en c:as de dissolution 
anticipée, .1"Assemblée Générale règle, sur la proposition . 
dü ConeiJ "d'Admintetration le rilode - de liquidation et . 
nominé 'un -Ou plusieurs liquidateurs- dont elle détermine 
les, petiveers. 	" 
,e 	notninetion --des liquidateurs 	Met fin -aux fonctions 

.Adminisfiatatr. ' et ,  des • CoMmissaires, mais -là 
.-Société•-conserve .sà. personnalité - entant tout le cours „. 
:de, la liquidation 	I' 	• 	 - 

Spéeielettient, PAssemblée Générale •régulièrement cons 
,tituee coneérve, Pendant la liquidation'. les •niênies attri-
butions 'que "durant le :Ours de la .Société e elle _confère 
notamment aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux - 
approuve - les CoMptes,  dé la liquidation et donne -quitus• 
aux liquidateurs elle estspréeidée par 'lé liquidateur 
ou -l'un _des liquidateurs;. en eaeed'abeenee du eu clese, 
liquidateurs, elle clii elle meme son Preeident. 

-Les liquidateUrs entspournMeefina deeréalieer, même à 
raeniable, tout -l'actif de le. Société- et' ci éteindre .son 
_paseif.,' -Sauf leS".iteStrictione..nue TAsserriblée, Générale ',..; 
peut y appketer, ils ont. à .  eet.  effet, en Veen: de 'leur 
seule qualfte, les pouvoirs les Plus étendus, y compris _ 
ceux de traiter, transiger, .compromettree  Conférer Mu-
tes -garanties:Même 'hyp.otliéealreS, consentir tous. désis-
temente et mainlevées avec -ou sans paiement. En -outre, 
ils peuvent,- en vertu d'une délibération, de- l'Assemblée „ 
Géne•rale, extraôrdinaire, faire- l'apport . . à Une autre 
société de 'la totalité -on sd'Ilite',-Partie 'de e biens, droits 

-et obligations de -la -  Société dissoute ou coneentir 
.cession à une seeiété Ou astoute -autre- Personne' de cce 
biens, droits et obligatiMis.' 

Après le règlement ..du passif ',et -dès charges de la 
Société, le produit- net de la liquidation- est .employé." 
d'abord -à amortir complètement le capital clés actions -  - 
si cet ,amortisseinent. n:a.,pa.s. encore -eu 	; le surplus 
e.steréparti aux actions. 	- 

. 	TITRE RUITIEME. 
Contestation. 

Art. 2& 
Toutes . contestations qui, peuvent s'élever pendant- le 

cours de- la - Société ou .d-e sa liquidation, soit entre les . 
actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires- eux-
mêmes au stijet des affaires sociales, sont jugées ccinfor:. 
mément à la - loi et -soumises à la juridiction - de-s Tribu- 
naux compétents de la Principauté de Monaco 	. 

A cet effet, en cas de. contestation, tout.' actionnaire 
doit faire „élection. de - domicile- dan-s le ressort -du siège 
soeial, et toutes assignations ou significations sont régu-, 
lièrem.e,nt déliairées à ce domicile. 

A défaut d'élection de domicile, les' assignations. et  
significations sont valablement faites .au Parquet de 
Monsieur le Prôcureur Général _près la Cour d'Appel de 
Menaco.. 

TITRE NEUVIEME. 
Conditions de la constitution de la présente Société. 

Art. 27, 

La présente Société n-e sera définitivement constituée 
qu'après : 

1' Que les présents Statuts auront été approuvés. et  
la Société autorisée par le Gouvernement. 

2' Que toutes les actions à émettre. auront été sous-
crites et qu'il aura été versé le quart au moins du mon-
tant de chacune .d'elles, ce qui sera constaté par une - 
déclaration notariée faite par te Fondateur, 'avec dépôt . 
de la liste des souscripteurs et des versements effectues 
par -chacun d'eux. 

3° Et qu'une Assemblée Générale convoquée par le 
Fondateur, en la forme ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être que de trois jours, et même sans 
délai si tons le-s souscripteurs son,  présents ou dûment 
représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la déclaration de souscription 

et de versement. 
Nommé les premiers Administrateurs et les Commis-

saires aux comptes. 
A cette Assemblée toute personne, même non actioa-

flaire. peut représenter un ou plusieurs acti mstaire_s 
Art. 28. 

Peur faire publier :es présents Statuts et tous actes et 
procès-verbaux relatifs à la constitution de ia sociéte. 
tous nouvoirs sont donnés an ry rieur d'une est:a:Mien 
on d'un extrait de ces documents. 

TITRE SIXIENIE. 
Etat semestriel. — inventaire. — Fonds de réserve. 

Répartition des bénéfices. 

Art. 21. 
L'année sociale commence le premier avril et' finit le 

trente et un mars. 
Par exception le premier exercice comprend le temps 

écoulé depuis la constitution de la Société jusqu'au 
trente et un mars mil neuf cent quarante-cinq. 

Art. 22. 
Il est dressé, eliaque semestre. un état sommaire de 

la situation active et passive de la Société. Cet état est 
mis à la disposition des Commissaires. 

Il est. en outre. établi chaque année conformément à 
l'article' onze du Code de Commerce, un inventaire con-
tenant l'indication de l'actif et du passif de la Société. 
Dans cet inventaire, les divers éléments de l'actif social 
subissent les amortissements qui sont jugés nécessaires 
par le Coneil d'Administration. Le passif doit-  être 
décomnte à la valeur nominale sans tenir compte des 
dates d'échéance. 	- 

L'inventaire, le bilan et le compte des profits et pertes, 
sont rnis à la dispositiop des Commissaires, le quaran-.. 

me jour au plus tard avant l'Asserrelée Générale. 
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— Ladite Société a été autorisée et ses Statuts ont été ap-
prouvés par Arrêté de S. Exe M le Ministre d'Elat, en date 

dti 16 février 1941 prescrisant la présente publication. 

III. — Le brevet original (lesdits Statuts portant mention 
de la décision de l'approbation et une ampliation de l'Arrêté 
Ministériel d'autorisation, ont été déposés an rang des minutes .  

de Me,  Auguste Settimo,-  docteur en 'droit notaire à Monaco, 
par acte du 23 février 1944 et un extrait analytique . succinct 
des Statuts de ladite Société a été adressé le même jour au 
Département des Finances: 

Monaco, le 24 février 19.44. 
I ,E FONDATEUR. 

Etude de M,  AUGUS1E SETTIMOt.  
Docteur en droit, notaire 
.41, rue Grimaldi, Monaco 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Aux ternies d'un acte reçu 'par 1\18  Auguste Settimoi 
notaire à Monaco, soussigné; le 31 janvier 1944, M. 
Domingo LAZZARO, a cédé à, M. Auguste-François-Char-
les SENECA, lé' fonds de commerce de couturier.exploite 
dans un appartement, à. Monte-Carlo, 20_, avenue 'de la 
Costa. 

OpposWons, s'il y a lieu, dans les dix jours de la - 
présente insertton, en l'étude de Me Settimo. 

Monaco, le 24 février 1944. 
(Signé :) A. SETTJMO. 

Eiude de Me AUGUSTE SETTMO 
Docteur en ,droit, notaire - 
41,,  rue Grimaldi, Monaco 

•–__ 

SOCIIM ANoNYME MoNEtl.1 . Q.CE ,  
Dl II 

LES GRANDS 'CHAIS F1jANCO-310Ni( 'SOUES 
Au Capital de 3.00,0..000 dé franés 

_— 

Augmentatién de Capitai 

Modifications aux Statuts 

1. — Aux termes- d'une délibération prisé à. Monaco., 
au siège social, lit, rue .Sairite-SUzalane,_.1e.s actionnaires 
de la Société Anonyme. 'Monégasque Les, Grands Chais 
Franco-Monégasques, à cet effet spécialement convoqués 

• -et réunis en AsSernblée.... Générale extra-ordinaire, ont 
décidé que le Capital social ,serait augmenté de 1.000.000 
de francs par l'émission an pair de Mille actions' de 
mille francs chacune, -et que par suite le capital serait 
porté de la somme 'de 2.000.000 de -francs à 'celle de 
3.000.000 de francs ; e.t comme Conséquence de cette aug-
mentation d-e capital, l'Assemblée a -décidé que Parti-
de- 4 des Statuts -serait modifié- de' la .façon suivante : 

Article,  quatre; 

Le capital social est fixé à trois millions de francs ; 
« il -est divisé en trois _mille actions de mille francs- cha- 
« cu-ne, dont deux millions de francs formant le. capital 
• originaire, -et. un million -de francs représentant l'aug- 
« m-entation de capital -décidée par l'Assemblée Générale 

eXtraordinaire du 20 décembre 1943. 
e Ces actions seront numérotées du numéro un au 
numéro deux mille pour le capital originaire et du 

« numéro deux mille un . a,trois mille pour l'augrnen- 
■‘ tabou de capital. 

2. — Le procès-verbal de ladite Assemblée Générale 
extraordinaire du 20 décembre 1943, ainsi Mie les pièces 
constatant sa constitution, ont été déposés, avec recon-
naissance d'écriture et de signature, au rang des Minu-
tes de, Me Settimo, notaire soussigné, par acte du même 
jour. 

3. — L'augmentation de capital et la modification des 
Statuts ci-dessus, telles qu'elles ont été votées par ladite 
Assemblée Générale- extraordinaire, ont été approuvées 
par Arrête de Son Excellence Monsieur le Ministre 
d'Etat de. la Principauté de Monaco, en date du ler 
février 1944. 

4. — Aux termes d'une deuxième Assemblée. Générale 
extraordinaire tenue à Monaco, au siège social, le 10 
février 1944, dom le procès-verbal a été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné, le même jour, les  

actionnaires d-e ladite Société ontreconnu La sincérité 
de la déclaration notariée de souscription et de verse-
ment faite par le Conseil d'Administration aux, termes 
d'un acte- reçu par le notaire s(iiissigné le 10 février 1944, 
et réalisé définitivement l'auginentàtion de capital et 
la modification des Statuts qui' en est la conséquence. 

5. Une -expédition : 

à) de l'acte de dépôt du prdcès-verbal d.e- l'Assemblée 
Générale extra-ordinaire du 20 décembre 1943 ; 

b) de la déclaration notariée de souscription et de 
versement du 10 février 1944 ; 

C) et de l'acte de dépôt dtv-trocès-verbal de l'Assem-
blée Générale extraordinaire d ' 10 février 1941 ; 

Ont , été déposées au Greffe 	Tribunal de la Princi- 
pauté de -Monaco le 24 février 1944 

Monaco, le 24 février 1944. :1" . 
' (Signé :) A. SETTIMO. 

ELude de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en drijit, notaire 
41, rue Grimaldi,. Monaco 

LES. LISSAGES DE MONAGÛ 
Société Anonyme Monégasque ait tâdtal de 1.000.000 dé francs 

'Siégé social : 30, rue (44..imalcli,:MonacO 

Le 24 février 1944, il a étédépoSé au Greffe Général des • 
Tribunaux -de la Principauté de -Monaco, c,onforrnément' 
à l'article 5 de l'Ordonnance -Souveraine du 1/ septembre 
1907, sur les 'Sociétés anonyines2" .  

Lès expdditions dés actes saints 

1, 	Des Statuts de la Société' Anonyme Monégasque 
.dite Les Tissages Ide Monaco, 4i.ablis par acte reçu en 
brevet par Me Atiguste 	notai-1'e à Monaco, le 
30 noveiribre (943, et. déposés„après -  approbation, ' ami 
minutes dudit notaire, par, :.teid,!du 29 déçenibre 1943, 

-2. — De le déclaration di- souscription et 'de versement 
du capital social faite, par le fondateur, suivant acte 
reçu par.. Me Setilino, notaire onssigné, le 14 février 
F944, contenant la liste nonfinative de tons leS 
teurs,. dutûent cértifiée 

3. — De la délibération de l'Assemblée Cènerale consti-
tutive. cleS actionnaires de laclitéSeciété tenue à Monaco 
le 14 février 1944, et dont le procès-verbal a été deptiSé 
au rang cle.s minutes dudit n-otaire, par _acte du rnêtile 
jour. 	 2 

Ladite Assemblée ayant,: en ont e. fixé le siège social 
à Monaco, 30, rue Grimaldi. .. 

Monaco, le 24 février 1944. 

'(Signé 	A. SETTIMO. 

Etucle de Me AUGUSTE SETTIMO 
Docteur en droit, notaire 
41, rue Grimaldi, Monaco 

L'EXPAII5101i DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 
Société Anonyme Monégasque au capital de 2:000.00 de francs 

Siégé social : 6, rue de là SOnrce, Vonte-Carlo 

Le 24 février 1944, il a été déposé au Greffe Général 
des Tribunaux de la Principauté de Monaco, conformé-
ment à l'article 5 de l'Ordonnance Souverain-e du 17 
septembre 1907 sur le-s sociétés anonymes, 

Les -expéditions des actes suivants : 

1. — Des Statuts de la Société Anonyme Monégasque 
dite L'Expansion de Commercé '- ,et d'Industrie, établis 
par acte-reçu en brevet par Me Auguste S-ettimo, notaire 
à Monaco, le 5 décembre 1943, edéposés, après appro-
bation, aux minutes dudit notaire, par acte du 19 jan-
vier 1944. 

2. — De la déclaration de sduscription et de versement 
du capital social faite par le Fondateur suivant. acte reçu 
par M. Settimo, notaire soussigné, le 12 février 1944, 
contenant la liste nominative de tous les souscripteurs, 
dûment certifiée par le Fondateur, 

3. — De la délibération de l'Assemblée Générale consti-
tutive des actionnaires de ladite Scciété, tenue à Monaco 
le 12 février 1944, et dont le procès-verbal a été déposé 
au rang Cc -inutes dudit notaire, par acte du même 
jour. 

Monaco. le 24 _février 1944. 
(rin4 :) A. SE-rrtmo. 

Etude de Me ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue •Colonel-Bellando-de-Castro. Monaco 

LE CONTINENTAL 
Société Anonyme Monégasque 

Siège social : 	6, rue des Orchidées, à Monte-Carlo' 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance-Loi n° 340, 
du 11 mars 1942, sur les sociétés par actions, il est donné 
avis que les expéditions des actes ci-après : 

« r Statuts de la Société AnOnyine Monégasque Le 
« Continental, au capital de 1.000.000 de francs, établis, 
• en brevet, aux termes d'un acte reçu le 7 février 19444 

par Me Eymin, notaire soussigné, et ,déposés, après 
« approbation, au rang des Illinutes du même notaire, 

par acte du 14 février 1944 
« 2e Déclaration de souscription et de versement de 

• capital, 'faite par le Fondateur, suivant acte reçu, le 
21 février 1944, par Me Eymin, notaire Soussigné ; 

3° Et "délibération de l'Assemblée Générale Consti-
tutive tenue, au siège social, le 21 février 1944. et dépo-
sée, avec toutes les pièces corstatant sa régularité, au 

« rang cl-es minutes du notaire ùaissigné, par acte du 
« même jour. » 

Ont été déposées, ce jourd'hui même, au Greffe Géné-
ral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 24 février 1944. 
(Signé :) Alex. EYM1N. 

SOCIÉT DE L'HOTEL MIRABEA 

CONVOCATION 

Lès actionnaires de la Société de l'Hôtel Mirabeau 
,Sont convoqués extraordinairement, en Assemblée Géné-
rale ordthaire, au siège sial, avenue des "Spéltigues à 
Monte-Carlo, le Mardi 7 Mars' 1944 à 19 heureS, à l'effet 
de délibérer SUT l'ordre-dû jour SuiVarit 

ORDRE DU JOUR : 

Nom i nation ',d'Administrateurs. 
Ré voCat ion .du-,,itia ridai elé.s 	 auX., corlipte . „ 

– Noininlation de nouveaux -  Cempaissaires -aux compté-s. 

,Pour être adiniS" ' eeite ..ASsernblé-e, les a.etionnaires 
-devront ..dépeSer leurs titres:-Soit au siège social, soit 
dans un -établissement. de _crédit -cle la Principauté au 
plus tard le ler mers .1944.. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE., TRIA NON 

.AVIS DE' CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
-dite Société Immobilière 'Trianon sont.  convoqués .  en 

_ Assemblée Générale. ordinaire annuelle à Monte-Carlo, 
Hôtel du H-eider, 'le 30 mars- 1944, à 14 heures, pour 

- délibérer sur l'ordre du ,jour Suivant : 

ORDRE: DU JOUR : 

Rapport du Conseil 'd'Administration -et des Comluis-
saires aux comptes. 

Examen des compte-s de l'Exercice 1943, approbation 
s'il y a lieu -et quitus à donner aux Administrateurs. 

Affectation des bénéfices. 
Nomination d'Administr*ateurs. 
Nomination des Commissaires aux comptes -et fixation 

de leur rémunération. 
Autorisation-  à donner, aux membres du Conseil d'Ad-

ministration de traiter personnellement ou es-qualité 
avec la Société, dans les conditions des Statuts.. 

Questions diverses, 

Les dépÔts des titres devront être effectués au siège 
social, au plus tard le 20 mars. 

Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ DE ['HOTU Dr. LITTORAL 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires ch- la Société Anonyme Monégasque 
dite Société de l'Hôtel du Littoral sont convoqués en 
Assemblée. Générale ordinaire annuelle à Monte-Carlo, 
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musÉg D'ANTHROPOLOGIE PRÉHISTORIQUE 

Musée d'Anthropologie préhistorique 
fondé en 1902 par S. A. S. le Prince 
Albert Pr pour la conservation des 

squelettes préhistoriques découverts dans 
les grottes de Grimaldi. Les grottes, au 
nombre de quatre, contenaient 40 lits de 
cendré ou foyers superposés. Elles ont 
livré des armes et outils, des restes de 
rhinocéros, éléphants, bisons, chats des 
cavernes, lions, etc... et des débris 
humains se rattachant à la race négroïde 
et au type de éro-magnon. 

AGENCE DU CENTRE 
2, ISOULVAREI 0E FRP,,,CE, 

Ai1Ot'4rÉ•CARLO 

,735:-e117P-  . 

APPAREILS 8i, PLOMBERIE SANITAIRES 

CHAUFFAGE CENTRAL 

H. CHOINIÉRE ET FILS 
18, Be' DES Miniums - MONTE-CARLO 

ÉTUDES -- PLANS-- DEViS 
TÈLÉPHONE : 020.08 

Hôtel du Helder, le 30 mars 1944, à 15 heures, pour déli-
bérer sur l'ordre chi jour Suivant : 

orontE Du /OUR : 

Rapport du Conseil d''.(N.diministration et des Commis-
saires aux coniptes, 

Examen des comptes 'de PEXereide 1943, approbation 
s'il y a lieu et quitus à donner 'auX Administrateurs, 

Affectation des bénéfices. 
Nomination d'Administrateurs. 
Nomination des Commissaires aux comptes et fixation 

de leur rémunération. 
Aüterisatibn à donner aux. membres du Conseil d'Ad-

ministration de 'traiter personnellement Ou es qualité 
avec la Société, clans les conditions des 'Statuts. 

Questions diverses. 
Les dépôts des titres devront être effectués au siège 

social, au plus tard le 20 Mars. 

Le CenSeil d'Administration, 

SOCIÉTÉ DE 1,110TEL DU HELDER 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société Anonyme MonégasqUe 
dite SoCiété de l'Hôtel du Helder sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire annuelle à Monte-Carlo, 
Hôtel du Helder, le 30 Mars à té 1-Mitres Peur délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

GRADE DU JOUR: 

Rapport du Conseil d'Administration et des Commis-
saires aux comptes. 
• ExaMeri des comptes 	l'Ekercice 1943, approbation 
s'il y a lieu et quitus à donner aux Administrateurs: 

Affectation des bénéfices. 
Nomination d'Administrateurs. 
Nomination des Commissaires aux comptes et fixation 

de leur rémunération. 
Autorisation à donner aux membres du Conseil d'Ad-

ministration de traiter personnellement ou es-qualité 
avec la Société, dans les conditions des Statuts. 	- 

Questions diverses. 
Les dépôts des titres devront être effectués au siège 

social, au plus tard le 20 mars. 
Le Conseil d'Administration. 

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU TENAO 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société Anonyme Monégasque 
dite Société Immobilière du Tenao sont convoqués en 
Assemblée Générale ordinaire annuelle à. Monte-Carlo, 
Hôtel du Helder, le 30 mars à 17 heures, pour délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

ORDRE DU JOUR : 

Rapport du Conseil d'Administration et des Commis-
saires aux comptes_ 

Examen des comptes de l'Exercice 1943, approbation 
s'il y a lieu et quitus à donner aux Administrateurs. 

Affectation des bénéfices. 
Nomination d'Administrateurs. 

Nomination des Cornriiissaires aux comptes et fixation 
de leur rémunération. • 

Autorisation à donner aux Membres du Conseil d'Ad-
ministration de traiter personnellement ou es-qualité 

--avec la Société, dans les conditions des Statuts. 
Questions diverses. 
Les',depôts des titres devront etre effectués au siège 

social, au plus tard le 20 Mars- 

Le Conseil d'Administration. 

Bulletin des Oppositions sur les Titres au Porteur 
.. 	  

Titres fi'04PIDESs d'ospeositioxt.. ... 

Exploit de 111* Pissarello, hitissier à Monaco, en date chi 23 
janvier 1942. Neuf Obligations de là Société des Bains de Mer 
c Cercle de Monaco », 5'1. 1935, de dix livres S., portant les 
numéres.15.582 à 15.590.- d-coupon ninnére huit (timbre français 
ronge (935). 	 • 	- 

Exploit de M.' Pissarello, 	huissier à Monaco, en date dn. 
13 mars 1943-, Neuf Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cerclé dei Etre:niers à Monsen, portant les numéros 
2.362, 	3.06, - 31:996, 	37;618, 43.671, 43.908, 	43.909, 	52.45'7, 
52.6'76; Jouissante-  EX :72 et de Onze Cinquièmes d'Actions 
de là Même Société portant les numéros 428-..504, 468.489 à 
468.498. Jouissance EX '72t1 	 ,„ 	' 

Exploit de IVI,  Chiabaut; huissier à Monaco, en date du 
16 mars 1943, Cinq Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 	_ 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers ,à,Monaco,. portant 
lés numéros 4.433, 4.908,-6.438, 55.266, 55.267. • 	" , 

Exploit de W Chiabaut, huissier .à Monaco, en date du 16 
avril .1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et au 'Cercle des Étrangers à Monaco, portant 
les numéros 325.619, 328.00, 400.117, 400.118, 400.119, 502.607;  
502.608, 502.609, 502.619, 502.611. 

Exploit de M1 Chiabaut, huissier à âlenaco 	en 'date du '16 
avril 1943. Un Cinqùième d'Action de la Société Anonyme des 
Bains de Mer et du Cercle des Étrangers à Monaco pettant le 
numéro 440,340. 	' 	 . 

Exploit de W Chiabaut, huissier, à Monaco, en date du 
H juin 1943. Dix Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des EtrangerS à Monaco, portant 
les numéros, 29.523 à 29.530, 45L843, 511.448. 

Exploit de M.* Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943, Quatre Actif:Ms de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers â Monaco, portant les nu-
méros 1.461, t.468, 10.'715, 15.473. 

Exploit de W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 16 
juillet 1943. Dix Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des Etrangers à M-onaco, portant les numéros 
69.629 à 69.638. 

Exploit de W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 2'7 
.juillet 1943. Six Actions de la Société Anonyme des Bains de 
Mer et du Cercle des'Etrangers à Monaco, portant les numéros 
'146, 1.626,-2.529, 5.861. 33.895, 42.'741. 

Exploit de Mo Chiabaut, huissien, 	à Monaco en date du 
28 octobre 1943. Deux Actions de la Société Anonyme des Bains 
de Mer et du Cercle des Etrangers à. Monaco, portant les numéros 
40.085, 61.321. 	' 

Exploit de M' Pissarello, huissier à. Monaco, - en 	date du 
28 décembre 1943. Un Coupon d'Intérêts portant le numéro 105 
de l'Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du Cercle i 

	

des Étrangers à Monaco, portant le numéro 59.887. 	. 

Me-irae-gréent d'orIPositicm. 

Exploit de II' Chiabaut, huissier à Monaco. en date du 1..-  juin 
1943. Une Action de la Société Anonyme des Bains de Mer et du 

' Cercle des Etrangers à Monaco, portant le numéro 21.404. 
Exploit de W Pissarello, huissier à Monaco, en date du 

1 26 août 1943. Huit Cinquièmes d'Actions de la Société Anonyme 
des Bains de Mer et du Cercle des Etrangers à Monaco, portant 
les numéros 423.969, 423.987, 438;702, 455.153, 455.154, 464.093, 
464.094, 464.095. 

Titres tee-Impies de dé:d:tétez:ms 

lereSastt 

Le Gérant : Charles MARTINI 

POUR LOUER OU ACHETER 
Immeubles, villas, appartements, terrains, propriétés 

TOUS FONDS DE COMMERCES EN GENERAL 

Prêts Hypothécaires - GéranSes - /Murasses 

AGENCE MARCHETTI & FILS 
Licencié en Droit 

Fondée eu 1897 

20, Rue Caroline nomme -- Tél. 024.7IS 

BANCO DI, ROMA (FRANCE): 
Agence de MONTE-CARLO 

27, Avenue de te Conte (Perk-Palann)' 

Correspondant , du BANCO BI.,ROMA, ITALIE 

SOCIÉTÉ ANONYME MONÉGASQUE 

CYM,OVE 
AGENCE DE PUBLICITE 

.14, rue Florestine - MONACO - Téléph. 012-24 
PHESSE, RADIO. AFFICHE, CINÉMA, ÉDITtONS' 

CHÉATION'D'ANNONCES, AFFICHES. ÉTALAGE 
Si PLANS DE CAMPAGNE ET DE DISTRIBUTION 
I* ÉTUDES Du MARCHÉ — 	 — 	- 

PUBLICITÉ SOUS TOUTES SES FORMES 
ET POUR. TOUS PAYS 

SERRURERIE-FERRONNERIE D'AU 

François IVIUSSO 
3, Boulevard du Midi -:- BEAUSOLEIL. 

18, Boulevard des Moulins -:- MONTE-CARLO 

T4161>hozte 212 75 

AGENCE IVIONASTÉROLO 
lm ce I\ I ACO 

3, Rue ear4olirte — 'réia)7/1.  oaa-age  

Vantes - Achats - Locations 

GÉRANCE D'IMMEUBLES 

PRÊTS HYPOTHÉCAIRES 

Transactions Immobilières et Commerciales 

Imprimerie Nationale de Monaco. — 
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